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NEXITY AIX MIRABEAU

10 COURS MIRABEAU

CS 70880

13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Téléphone : 04.42.26.41.05

ADRESSE DE L’IMMEUBLE :
LE PARC CEZANNE
57 AVENUE DES ECOLES 
MILITAIRES
13100 AIX EN PROVENCE

AIX EN PROVENCE CEDEX 1, 08/01/2016

CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Madame, Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous convier à l’Assemblée Générale des copropriétaires qui se tiendra :

Le mercredi 3 février 2016 à 18h00

HOTEL ESCALE OCEANIA

12 AVENUE DE LA CIBLE

13100 AIX EN PROVENCE

Si vous ne pouviez être présent à cette réunion, nous vous demandons de bien vouloir vous faire représenter
à l’aide du pouvoir joint.
Nous vous rappelons que l’article 22 de la loi du 10 juillet 1965 stipule que tout copropriétaire peut déléguer son droit
de vote à un mandataire, que ce dernier soit ou non membre du Syndicat. Chaque mandataire ne peut recevoir
plus de trois délégations de vote sauf si le total des voix dont il dispose (les siennes et celles de ses mandants)
n’excède pas 5% des voix du Syndicat. Le mandataire peut, en outre, recevoir plus de trois délégations de vote s’il
participe à l’assemblée générale d’un syndicat principal et si tous ses mandants appartiennent à un même syndicat
secondaire (1).

Nous vous précisons que, conformément à la loi du 10 juillet 1965 et au décret du 17 mars 1967, l’Assemblée
Générale ne prend de décision valide que sur les questions inscrites à l’ordre du jour. Elle peut, en outre
examiner, sans effet décisoire, toute question non inscrite à l’ordre du jour.

Comptant sur votre présence,

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Nexity Aix Mirabeau

M. CARMILLE Xavier

Modalités de consultation des comptes par les copropriétaires : Il est rappelé que tout copropriétaire peut venir vérifier les comptes de la
copropriété sur simple rendez-vous pris au préalable avec le syndic, la semaine précédant la date de l'Assemblée Générale.

(1) Le Syndic, son conjoint, le partenaire lié à lui par un PACS et ses préposés ne peuvent présider l’assemblée générale ni recevoir mandat pour
représenter un copropriétaire.
Les salariés du syndic, leurs conjoints ou partenaires liés par un pacte civil de solidarité et leurs ascendants ou descendants qui sont également
copropriétaires de l’immeuble bâti ne peuvent pas porter de pouvoirs d’autres copropriétaires pour voter lors de l’assemblée générale.

Page 1 sur 113



ORDRE DU JOUR

Résolution n°1 Page 5

Désignation du Président de séance

Résolution n°2 Page 5

Désignation des Scrutateurs

Résolution n°3 Page 5

Désignation du Secrétaire de séance

Résolution n°4 Page 5

Approbation des comptes de l’exercice du 01/10/2014 au 30/09/2015

Résolution n°5 Page 5

Quitus au Syndic pour sa gestion de l’exercice arrêté au 30/09/2015

Résolution n°6 Page 5

Actualisation du budget prévisionnel de l'exercice du 01/10/2015 au 30/09/2016 pour un montant de 

235.200,00 €

Résolution n°7 Page 6

Approbation du budget prévisionnel de l’exercice du 01/10/2016 au 30/09/2017 pour un montant de 

242.200,00 €.

Résolution n°8 Page 6

Désignation à nouveau de la société NEXITY LAMY en qualité de Syndic, approbation du contrat de mandat       

Point d’information n°9 Page 6

Rapport d’activité du Conseil syndical

Résolution n°10 Page 6

Désignation des membres du Conseil Syndical pour une durée de 1 an

Point d’information n°11 Page 7

Information sur la constitution du fonds de travaux obligatoire prévu à l’article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965

Résolution n°12 Page 7

Décision à prendre relative à la majoration du taux de la cotisation annuelle au fonds de travaux obligatoire

Résolution n°13 Page 8

Montant des marchés et contrats à partir duquel la consultation du Conseil Syndical est rendue obligatoire 

(Article 21 de la loi du 10 juillet 1965)

Résolution n°14 Page 8

Autorisation d'engagement à donner au conseil syndical

Article 21 du Décret du 17 mars 1967 (majorité 25 - Loi du 10 juillet 1965)

Résolution n°15 Page 8

Montant des marchés de travaux et des contrats à partir duquel une mise en concurrence est rendue 

obligatoire (article 21 de la loi du 10 juillet 1965).

Résolution n°16 Page 8

Mise en concurrence du contrat d'entretien des espaces verts
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Résolution n°17 Page 8

Approbation des comptes des dépenses hors budget de l’exercice du 01/10/2012 au 30/09/13 à savoir les 

travaux de remise en état de la descente d'accès aux garages (résolution 21 de l'assemblée générale du 

01/04/2014)

Résolution n°18 Page 9

Approbation des comptes des dépenses hors budget de l’exercice du 01/10/2011 au 30/09/12 à savoir les 

travaux de passage caméra et curage (résolution 21 de l'assemblée générale du 19/02/2013)

Résolution n°19 Page 9

Approbation des comptes des dépenses hors budget de l’exercice du 01/10/2013 au 30/09/14 à savoir les 

travaux d'émondage des pins (résolution 17 de l'assemblée générale du 01/04/2014)

Résolution n°20 Page 9

Décision à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de rénovation des éclairages extérieurs

Résolution n°21 Page 9

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de réfection de l'allée des muriers avec 

suppression des marches d'accès

Résolution n°22 Page 10

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de remplacement des interphones avec 

mise en place d'une platine visiophone au bâtiment ARLEQUIN

Résolution n°23 Page 10

Mandat à donner par l'assemblée générale dans le cadre d'une décision prise à la majorité de l'Article 24 de la 

loi du 10 juillet 1965, conformément à l'Article 25 a) de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution n°24 Page 10

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de remplacement des interphones avec 

mise en place d'une platine visiophone au bâtiment BELLEVUE

Résolution n°25 Page 10

Mandat à donner par l'assemblée générale dans le cadre d'une décision prise à la majorité de l'Article 24 de la 

loi du 10 juillet 1965, conformément à l'Article 25 a) de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution n°26 Page 11

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de remplacement des interphones avec 

mise en place d'une platine visiophone au bâtiment ESTAQUE

Résolution n°27 Page 11

Mandat à donner par l'assemblée générale dans le cadre d'une décision prise à la majorité de l'Article 24 de la 

loi du 10 juillet 1965, conformément à l'Article 25 a) de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution n°28 Page 11

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de remplacement des interphones avec 

mise en place d'une platine visiophone au bâtiment OLYMPIA

Résolution n°29 Page 12

Mandat à donner par l'assemblée générale dans le cadre d'une décision prise à la majorité de l'Article 24 de la 

loi du 10 juillet 1965, conformément à l'Article 25 a) de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution n°30 Page 12

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de remplacement des interphones avec 

mise en place d'une platine visiophone au bâtiment SAINTE VICTOIRE
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Résolution n°31 Page 12

Mandat à donner par l'assemblée générale dans le cadre d'une décision prise à la majorité de l'Article 24 de la 

loi du 10 juillet 1965, conformément à l'Article 25 a) de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution n°32 Page 12

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de remplacement des interphones avec 

mise en place d'une platine visiophone au bâtiment HERMITAGE

Résolution n°33 Page 13

Mandat à donner par l'assemblée générale dans le cadre d'une décision prise à la majorité de l'Article 24 de la 

loi du 10 juillet 1965, conformément à l'Article 25 a) de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution n°34 Page 13

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de remplacement des interphones avec 

mise en place d'une platine visiophone au bâtiment GRAND PIN

Résolution n°35 Page 13

Mandat à donner par l'assemblée générale dans le cadre d'une décision prise à la majorité de l'Article 24 de la 

loi du 10 juillet 1965, conformément à l'Article 25 a) de la loi du 10 juillet 1965.

Résolution n°36 Page 13

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de condamnation des vide-ordures pour

des raisons d'hygiène au bâtiment Arlequin

Résolution n°37 Page 14

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de condamnation des vide-ordures pour

des raisons d'hygiène au bâtiment Bellevue

Résolution n°38 Page 14

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de condamnation des vide-ordures pour

des raisons d'hygiène au bâtiment Estaque

Résolution n°39 Page 14

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de condamnation des vide-ordures pour

des raisons d'hygiène au bâtiment Olympia

Résolution n°40 Page 14

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de condamnation des vide-ordures pour

des raisons d'hygiène au bâtiment Sainte Victoire

Résolution n°41 Page 15

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de condamnation des vide-ordures pour

des raisons d'hygiène au bâtiment Hermitage

Résolution n°42 Page 15

Décisions à prendre concernant la réalisation et la gestion des travaux de condamnation des vide-ordures pour

des raisons d'hygiène au bâtiment Grand Pin

Résolution n°43 Page 15

Modalités de remplacement des fenêtres, volets roulants et stores dans l'immeuble

Point d’information n°44 Page 15

Vie de l'immeuble
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PROJET DE RÉSOLUTIONS

Résolution N° 1 : DÉSIGNATION DU PRÉSIDENT DE SÉANCE
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Sont candidats :
 • M …………….
 • M ……………..
 • M ……………..
Vote sur la candidature de M …………..
L’Assemblée Générale désigne comme Président de séance :
 • M …………….

Résolution N° 2 : DÉSIGNATION DES SCRUTATEURS
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Sont candidats :
 • M…………….
 • M……………..
 • M……………..
Vote sur la candidature de M …………..
En conséquence, l’Assemblée Générale désigne :
 • M ……………. ,
 • M …………… ,
En qualité de Scrutateurs.

Résolution N° 3 : DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L’Assemblée Générale désigne M ………….. , représentant la société ………….. , en qualité de Syndic, comme
secrétaire de séance.

Résolution N° 4 : APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE DU 01/10/2014 AU 

30/09/2015
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L’Assemblée Générale approuve
• sans réserve en leur forme, teneur et imputation, les comptes de l’exercice du 01/10/2014 au 30/09/2015, tels
qu'ils figurent aux annexes jointes à la convocation de l'Assemblée Générale et qui font ressortir :
 • un montant total de charges nettes de 212.473,86 € pour les opérations courantes

Résolution N° 5 : QUITUS AU SYNDIC POUR SA GESTION DE L’EXERCICE ARRÊTÉ AU 

30/09/2015
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L’Assemblée Générale donne quitus au Syndic pour sa gestion de l’exercice arrêté au 30/09/2015

Résolution N° 6 : ACTUALISATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL DE L'EXERCICE DU 

01/10/2015 AU 30/09/2016 POUR UN MONTANT DE 235.200,00 €
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Lors de l'Assemblée Générale du 11/03/2015, le budget prévisionnel de la copropriété, pour l'exercice comptable
en cours du 01/10/2015 au 30/09/2016 a été adopté pour un montant de 236.000,00 €.
L'Assemblée décide d'ajuster le budget prévisionnel initialement voté pour cet exercice en portant son montant à
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235.200,00 €, conformément au détail joint à la convocation.
La régularisation des provisions de charges, consécutive à l'actualisation dudit budget interviendra lors du
prochain appel de fonds.

Résolution N° 7 : APPROBATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’EXERCICE DU 

01/10/2016 AU 30/09/2017 POUR UN MONTANT DE 242.200,00 €.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Conformément aux dispositions de l'article 43 du décret du 17 mars 1967, l’Assemblée Générale approuve le
budget prévisionnel joint à la convocation pour l’exercice du 01/10/2016 au 30/09/2017. Le budget, détaillé par
postes de dépenses, a été élaboré par le Syndic assisté du Conseil Syndical, arrêté à la somme de 242.200,00 €
et sera appelé par provisions trimestrielles exigibles le 1er jour de la période fixée.
L'adoption de ce budget permettra au Syndic d'exercer à l'encontre des copropriétaires défaillants la faculté
d'exiger par anticipation les provisions non encore échues relatives à l'exécution dudit budget et ce par voie de
référé directement auprès du président du Tribunal de Grande Instance, conformément aux dispositions prévues à
l'article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965.
Le montant de ce budget pourra être révisé lors de la prochaine Assemblée Générale en fonction des dépenses
réelles de l'exercice en cours et de l'évolution à attendre des charges courantes de fonctionnement.

Résolution N° 8 : DÉSIGNATION À NOUVEAU DE LA SOCIÉTÉ NEXITY LAMY EN 

QUALITÉ DE SYNDIC, APPROBATION DU CONTRAT DE MANDAT            
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L’Assemblée Générale
• désigne à nouveau en qualité de Syndic, la société NEXITY LAMY Société par actions simplifiée au capital de
219 388 000 € dont le siège social est situé à Paris (75008), 19 rue de Vienne, immatriculée au RCS de Paris sous
le numéro 487 530 099, titulaire de la carte professionnelle n° CPI 7501 2015 000 001 224 portant les mentions
Transaction sur immeubles et fonds de commerce, Gestion immobilière et Prestations touristiques délivrée par la
Chambre de Commerce et d'Industrie de Paris Ile-de-France, bénéficiaire d’une garantie financière au titre de son
activité de Gestion immobilière, pour un montant de 520 000 000 €uros, octroyée par la COMPAGNIE
EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS "SOCAMAB", dont le siège social est au 128 rue La Boétie à
Paris (75008),
pour une durée de 1 an.
Le contrat de mandat du Syndic entrera en vigueur le 04/02/2016 et prendra fin le 31/03/2017.
Conformément à la proposition jointe à la convocation, les honoraires sont fixés à 16.666.67 € HT, soit 20.000,00
€ TTC pour les prestations incluses au titre du forfait pour la période de l’exercice comptable du 01/10/2015 au
30/09/2016 .
A l’issue de celle-ci, les honoraires dus jusqu’au terme du mandat seront calculés au prorata de la période.
Les honoraires s'entendent "Toutes Taxes Comprises" au taux de TVA en vigueur, soit actuellement 20 %. En cas
de variation de ce taux, les honoraires "Toutes Taxes Comprises" évolueront en plus ou en moins dans la même
proportion.
L’Assemblée Générale des copropriétaires désigne M ……………. , en sa qualité de Président de séance, pour
signer le contrat de mandat de Syndic adopté au cours de la présente réunion.

Point d’information N° 9 : RAPPORT D’ACTIVITÉ DU CONSEIL SYNDICAL

L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport joint à la convocation relatant l’activité du conseil
syndical pendant l’exercice clos, et après avoir entendu en séance l'exposé complémentaire de Monsieur
CARRON, Président du Conseil syndical, prend bonne note de l’action de l’ensemble de ses membres et les en
remercie.

Résolution N° 10 : DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL POUR UNE 

DURÉE DE 1 AN
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Il convient de procéder au renouvellement de leur mandat et/ou à la désignation de nouveaux membres.
Sont candidats :
 • M ………………
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 • M ………………
 • M ………………

En  conséquence, l’Assemblée Générale désigne :
 • M ………………. ,
 • M ………………. ,
 • M ………………. ,
en qualité de membre du Conseil Syndical, conformément aux dispositions du règlement de copropriété et/ou aux
dispositions des articles 21 et 25 de la loi du 10 juillet 1965 et du décret du 17 mars 1967, et ce pour une durée de
1 an et jusqu’à l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de la copropriété arrêtés au 30/09/2016.

Point d’information N° 11 : INFORMATION SUR LA CONSTITUTION DU FONDS DE 

TRAVAUX OBLIGATOIRE PRÉVU À L’ARTICLE 14-2 DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965

La loi du 24 mars 2014 pour un accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) rend obligatoire à compter du
1er janvier 2017, pour les syndicats de copropriété à destination totale ou partielle d’habitation, la constitution d’un
fonds de travaux.

Cotisation annuelle d’au moins 5% du budget
Le fonds de travaux sera alimenté par une cotisation annuelle versée par les copropriétaires selon les mêmes
modalités que celles décidées par l’assemblée générale pour le versement des charges provisionnelles.
Le montant de cette cotisation annuelle sera a minima de 5% du budget prévisionnel.
Aussi, à chaque début d’exercice comptable, le montant de la cotisation sera ajusté selon l’évolution du budget
voté par l’assemblée générale.
Le dispositif ouvre la possibilité aux copropriétés de décider d’augmenter ce taux par une décision d’assemblée
générale prise à la majorité de l’article 25 et 25-1.
Enfin, la décision d’affecter tout ou partie de ces fonds à une opération de travaux relèvera d’une décision
d’assemblée générale prise à la majorité de l’article 25 et 25-1.

Des sommes acquises au syndicat même en cas de vente
Les sommes versées au titre du fonds de travaux obligatoire sont attachées aux lots et restent définitivement
acquises au syndicat de copropriété. Dès lors, en cas de vente d’un lot, le copropriétaire vendeur ne sera pas
remboursé des sommes qu’il aura versées au titre du fonds de travaux.

Gestion financière
A l’occasion de la constitution du fonds de travaux, le syndic doit ouvrir dans l'établissement bancaire qu'il a choisi
ou que l'assemblée générale a choisi pour le compte « courant » un compte séparé rémunéré au nom du syndicat,
sur lequel sont versées sans délai les cotisations payées par les copropriétaires.
Au même titre que pour le compte bancaire séparé, le syndic mettra à disposition du conseil syndical une copie
des relevés périodiques du compte.

Résolution N° 12 : DÉCISION À PRENDRE RELATIVE À LA MAJORATION DU TAUX DE 

LA COTISATION ANNUELLE AU FONDS DE TRAVAUX OBLIGATOIRE
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

L’assemblée générale, conformément aux dispositions de l’article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965, après avoir :
   -  entendu les explications du Syndic,
- pris acte de la constitution du fonds de travaux à compter du 1e janvier 2017, à hauteur d’a minima 5 % du
budget prévisionnel,
   - pris acte de sa faculté à augmenter la cotisation annuelle à ce fonds de travaux,
   - pris connaissance de l’avis du Conseil Syndical,

Décide de porter à …. % du budget prévisionnel, le montant du fonds de travaux rendu obligatoire à compter du
1er janvier 2017.
L’assemblée générale prend acte que :
   - cette somme restera définitivement acquise au syndicat de copropriété en cas de vente de lots ;
- cette somme sera déposée sur un second compte bancaire séparé et rémunéré, ouvert dans le même
établissement bancaire que le compte « courant » de la copropriété, conformément aux dispositions de l’article 18
II de la loi du 10 juillet 1965 ;
- cette somme sera appelée dans les mêmes conditions que les appels de provisions pour charges « courantes
» et exigible à la même date;
- qu’en cas de paiement partiel de la cotisation au fonds travaux et /ou des appels de provisions de charges, et
du fait de la parfaite simultanéité de l’exigibilité des sommes, les encaissements seront affectés prioritairement au
fonds travaux.
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Résolution N° 13 : MONTANT DES MARCHÉS ET CONTRATS À PARTIR DUQUEL LA 

CONSULTATION DU CONSEIL SYNDICAL EST RENDUE OBLIGATOIRE (ARTICLE 21 DE 

LA LOI DU 10 JUILLET 1965)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément aux dispositions prévues à l'Article 21 de la loi du 10 juillet 1965, l'Assemblée Générale fixe à la
somme de 2.000,00 € HT le montant des marchés et contrats à partir duquel la consultation du Conseil Syndical
est rendue obligatoire.

Résolution N° 14 : AUTORISATION D'ENGAGEMENT À DONNER AU CONSEIL SYNDICAL

ARTICLE 21 DU DÉCRET DU 17 MARS 1967 (MAJORITÉ 25 - LOI DU 10 JUILLET 1965)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément à l'Article 21 du Décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale autorise le Conseil Syndical
pendant la durée du mandat en cours, à décider de certaines dépenses entrant dans le cadre de la gestion
courante de l'immeuble, jusqu'à un montant maximum de 3.100,00 Euros.  

Le Conseil Syndical rendra compte lors de chaque Assemblée Générale de l'exécution de cette délégation.

Résolution N° 15 : MONTANT DES MARCHÉS DE TRAVAUX ET DES CONTRATS À 

PARTIR DUQUEL UNE MISE EN CONCURRENCE EST RENDUE OBLIGATOIRE (ARTICLE 

21 DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965).
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément aux dispositions prévues à l'article 21 de la loi du 10 juillet 1965, l’Assemblée Générale décide de
fixer à 2.000,00 € HT le montant des marchés de travaux et des contrats à partir duquel une mise en concurrence
est rendue obligatoire dans la limite des montants soumis à l’avis du Conseil Syndical.

Résolution N° 16 : MISE EN CONCURRENCE DU CONTRAT D'ENTRETIEN DES ESPACES

VERTS
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Comme suite à la procédure de mise en concurrence réalisée par le conseil syndical, après avoir pris
connaissance des propositions des entreprises qui se sont portées candidates jointes à la convocation, et après
avoir entendu les conclusions de l'analyse des offres présentées par le conseil syndical, l'Assemblée Générale,
conformément aux dispositions prévues à l'article 21 de la loi du 10 juillet 1965, décide de confier le marché
d'entretien des espaces verts à :

Proposition de la société ACCENT DU SUD   pour un montant de 22.320,00 € TTC
Proposition de la société JARDINS SESTIAN pour un montant de 23.212,80 € TTC
Proposition de la société EVS                        pour un montant de 29.520,00 € TTC

Résolution N° 17 : APPROBATION DES COMPTES DES DÉPENSES HORS BUDGET DE 

L’EXERCICE DU 01/10/2012 AU 30/09/13 À SAVOIR LES TRAVAUX DE REMISE EN ÉTAT 

DE LA DESCENTE D'ACCÈS AUX GARAGES (RÉSOLUTION 21 DE L'ASSEMBLÉE 

GÉNÉRALE DU 01/04/2014)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L’Assemblée Générale approuve
• sans réserve en leur forme, teneur, et imputation, les comptes relatifs à la remise en état de la descente d'accès
aux garages  pour un montant TTC de 180.96 €.
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Résolution N° 18 : APPROBATION DES COMPTES DES DÉPENSES HORS BUDGET DE 

L’EXERCICE DU 01/10/2011 AU 30/09/12 À SAVOIR LES TRAVAUX DE PASSAGE 

CAMÉRA ET CURAGE (RÉSOLUTION 21 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 19/02/2013)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L’Assemblée Générale approuve
• sans réserve en leur forme, teneur, et imputation, les comptes relatifs au passage caméra et curage pour un
montant TTC de 759.83 €.

Résolution N° 19 : APPROBATION DES COMPTES DES DÉPENSES HORS BUDGET DE 

L’EXERCICE DU 01/10/2013 AU 30/09/14 À SAVOIR LES TRAVAUX D'ÉMONDAGE DES 

PINS (RÉSOLUTION 17 DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 01/04/2014)
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L’Assemblée Générale approuve
• sans réserve en leur forme, teneur, et imputation, les comptes relatifs aux travaux d'émondage des pins pour un
montant TTC de 1.522,00 €.

Résolution N° 20 : DÉCISION À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE RÉNOVATION DES ÉCLAIRAGES EXTÉRIEURS
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'assemblée générale après avoir :

Pris connaissance de l'avis du conseil syndical et après avoir délibéré,

Donne mandat au conseil syndical pour conduire les actions nécessaires afin que lui soit proposé lors de la
prochaine AG ordinaire, un projet de marché de travaux de rénovation de l'éclairage extérieur, avec l'assistance du
cabinet Lumière et couleurs dans le cadre du contrat de maîtrise d’œuvre approuvé par la résolution n°25 de l'AG
du 11 mars 2015.

Résolution N° 21 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE RÉFECTION DE L'ALLÉE DES MURIERS AVEC 

SUPPRESSION DES MARCHES D'ACCÈS
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : réfection de l'allée des muriers avec suppression des marches d'accès •
Retient la proposition présentée :
     - par l'entreprise KLM                pour un montant de 2.804,95 €uros TTC
     - par l'entreprise JC FERRATO  pour un montant de 2.490,00 €uros TTC
  • Approuve:
Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis
selon :
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges GENERALES
Démarrage des travaux prévu à la date du : ..............
Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..
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Résolution N° 22 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES INTERPHONES AVEC MISE EN 

PLACE D'UNE PLATINE VISIOPHONE AU BÂTIMENT ARLEQUIN
Clé de répartition : 0008 - 2 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : remplacement des interphones avec mise en place d'une platine
visiophone au bâtiment ARLEQUIN
 • Retient la proposition présentée :
     - par l'entreprise ERDE  pour un montant de 2.803,49 €uros TTC
     - par l'entreprise ENB    devis à venir
Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis selon
:
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges ENTREE BATIMENT A
Démarrage des travaux prévu à la date du : ..............
Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..

Résolution N° 23 : MANDAT À DONNER PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS LE 

CADRE D'UNE DÉCISION PRISE À LA MAJORITÉ DE L'ARTICLE 24 DE LA LOI DU 10 

JUILLET 1965, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 25 A) DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément à l'article 21 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale délègue pouvoir :
 • au Conseil Syndical
à effet de :
 • Remplacer les interphones au bâtiment A
 Le délégataire rendra compte à l'Assemblée Générale de l'exécution de cette délégation.

Résolution N° 24 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES INTERPHONES AVEC MISE EN 

PLACE D'UNE PLATINE VISIOPHONE AU BÂTIMENT BELLEVUE
Clé de répartition : 0008 - 3 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : remplacement des interphones avec mise en place d'une platine
visiophone au bâtiment BELLEVUE
 • Retient la proposition présentée :
     - par l'entreprise ERDE  pour un montant de 2.803,49 €uros TTC
     - par l'entreprise ENB    devis à venir
Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis selon
:
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges ENTREE BATIMENT B
Démarrage des travaux prévu à la date du : ..............
Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..

Résolution N° 25 : MANDAT À DONNER PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS LE 

CADRE D'UNE DÉCISION PRISE À LA MAJORITÉ DE L'ARTICLE 24 DE LA LOI DU 10 

JUILLET 1965, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 25 A) DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1
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Conformément à l'article 21 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale délègue pouvoir :
 • au Conseil Syndical
à effet de :
 • Remplacer les interphones au bâtiment B
 Le délégataire rendra compte à l'Assemblée Générale de l'exécution de cette délégation.

Résolution N° 26 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES INTERPHONES AVEC MISE EN 

PLACE D'UNE PLATINE VISIOPHONE AU BÂTIMENT ESTAQUE
Clé de répartition : 0008 - 4 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : remplacement des interphones avec mise en place d'une platine
visiophone au bâtiment ESTAQUE
 • Retient la proposition présentée :
     - par l'entreprise ERDE  pour un montant de 2.408,15 €uros TTC
     - par l'entreprise ENB    devis à venir
Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis selon
:
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges ENTREE BATIMENT C
Démarrage des travaux prévu à la date du : ..............
Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..

Résolution N° 27 : MANDAT À DONNER PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS LE 

CADRE D'UNE DÉCISION PRISE À LA MAJORITÉ DE L'ARTICLE 24 DE LA LOI DU 10 

JUILLET 1965, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 25 A) DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément à l'article 21 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale délègue pouvoir :
 • au Conseil Syndical
à effet de :
 • Remplacer les interphones au bâtiment C
 Le délégataire rendra compte à l'Assemblée Générale de l'exécution de cette délégation.

Résolution N° 28 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES INTERPHONES AVEC MISE EN 

PLACE D'UNE PLATINE VISIOPHONE AU BÂTIMENT OLYMPIA
Clé de répartition : 0008 - 5 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : remplacement des interphones avec mise en place d'une platine
visiophone au bâtiment OLYMPIA
 • Retient la proposition présentée :
     - par l'entreprise ERDE  pour un montant de 2.803,49 €uros TTC
     - par l'entreprise ENB    devis à venir
Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis selon
:
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges ENTREE BATIMENT D
Démarrage des travaux prévu à la date du : ..............
Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..
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Résolution N° 29 : MANDAT À DONNER PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS LE 

CADRE D'UNE DÉCISION PRISE À LA MAJORITÉ DE L'ARTICLE 24 DE LA LOI DU 10 

JUILLET 1965, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 25 A) DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément à l'article 21 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale délègue pouvoir :
 • au Conseil Syndical
à effet de :
 • Remplacer les interphones au bâtiment D
 Le délégataire rendra compte à l'Assemblée Générale de l'exécution de cette délégation.

Résolution N° 30 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES INTERPHONES AVEC MISE EN 

PLACE D'UNE PLATINE VISIOPHONE AU BÂTIMENT SAINTE VICTOIRE
Clé de répartition : 0008 - 6 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : remplacement des interphones avec mise en place d'une platine
visiophone au bâtiment SAINTE VICTOIRE
 • Retient la proposition présentée :
     - par l'entreprise ERDE  pour un montant de 2.803,49 €uros TTC
     - par l'entreprise ENB    devis à venir
Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis selon
:
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges ENTREE BATIMENT E
Démarrage des travaux prévu à la date du : ..............
Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..

Résolution N° 31 : MANDAT À DONNER PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS LE 

CADRE D'UNE DÉCISION PRISE À LA MAJORITÉ DE L'ARTICLE 24 DE LA LOI DU 10 

JUILLET 1965, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 25 A) DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément à l'article 21 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale délègue pouvoir :
 • au Conseil Syndical
à effet de :
 • Remplacer les interphones au bâtiment E
 Le délégataire rendra compte à l'Assemblée Générale de l'exécution de cette délégation.

Résolution N° 32 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES INTERPHONES AVEC MISE EN 

PLACE D'UNE PLATINE VISIOPHONE AU BÂTIMENT HERMITAGE
Clé de répartition : 0008 - 7 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : remplacement des interphones avec mise en place d'une platine
visiophone au bâtiment HERMITAGE
 • Retient la proposition présentée :
     - par l'entreprise ERDE  pour un montant de 2.408,15 €uros TTC
     - par l'entreprise ENB    devis à venir
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Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis selon
:
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges ENTREE BATIMENT F
Démarrage des travaux prévu à la date du : ..............
Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..

Résolution N° 33 : MANDAT À DONNER PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS LE 

CADRE D'UNE DÉCISION PRISE À LA MAJORITÉ DE L'ARTICLE 24 DE LA LOI DU 10 

JUILLET 1965, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 25 A) DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément à l'article 21 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale délègue pouvoir :
 • au Conseil Syndical
à effet de :
 • Remplacer les interphones au bâtiment F
 Le délégataire rendra compte à l'Assemblée Générale de l'exécution de cette délégation.

Résolution N° 34 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE REMPLACEMENT DES INTERPHONES AVEC MISE EN 

PLACE D'UNE PLATINE VISIOPHONE AU BÂTIMENT GRAND PIN
Clé de répartition : 0008 - 8 Batiments - Article 24

L'Assemblée Générale après avoir :
     -  pris connaissance des conditions essentielles des devis et contrats notifiés ;
     -  pris connaissance de l'avis du Conseil Syndical ;
     - et après en avoir délibéré,
• Décide d'effectuer les travaux suivants : remplacement des interphones avec mise en place d'une platine
visiophone au bâtiment GRAND PIN
 • Retient la proposition présentée :
     - par l'entreprise ERDE  pour un montant de 2.408,15 €uros TTC
     - par l'entreprise ENB    devis à venir
Il est précisé que le coût des travaux, ainsi que les frais, honoraires et assurances y afférents seront répartis selon
:
 •  les tantièmes attachés aux lots concernés par la dépense : charges ENTREE BATIMENT G
Démarrage des travaux prévu à la date du : ..............
Le Syndic procédera aux appels de fonds selon les modalités suivantes :
    -     Montant : ……………………….. , exigibilité : ……………………..

Résolution N° 35 : MANDAT À DONNER PAR L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DANS LE 

CADRE D'UNE DÉCISION PRISE À LA MAJORITÉ DE L'ARTICLE 24 DE LA LOI DU 10 

JUILLET 1965, CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 25 A) DE LA LOI DU 10 JUILLET 1965.
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 25 / Article 25-1

Conformément à l'article 21 du décret du 17 mars 1967, l'Assemblée Générale délègue pouvoir :
 • au Conseil Syndical
à effet de :
 • Remplacer les interphones au bâtiment G
 Le délégataire rendra compte à l'Assemblée Générale de l'exécution de cette délégation.

Résolution N° 36 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE CONDAMNATION DES VIDE-ORDURES POUR DES 

RAISONS D'HYGIÈNE AU BÂTIMENT ARLEQUIN
Clé de répartition : 0008 - 2 Batiments - Article 25 / Article 25-1

L'assemblée générale après avoir :
    • pris connaissance de l'avis du conseil syndical ;
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    • et après en avoir délibéré,

- décide d'effectuer les travaux suivants :
                   . condamnation des vide-ordures pour des raisons d'hygiène au bâtiment A

Résolution N° 37 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE CONDAMNATION DES VIDE-ORDURES POUR DES 

RAISONS D'HYGIÈNE AU BÂTIMENT BELLEVUE
Clé de répartition : 0008 - 3 Batiments - Article 25 / Article 25-1

L'assemblée générale après avoir :
    • pris connaissance de l'avis du conseil syndical ;
    • et après en avoir délibéré,

- décide d'effectuer les travaux suivants :
                   . condamnation des vide-ordures pour des raisons d'hygiène au bâtiment A

Résolution N° 38 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE CONDAMNATION DES VIDE-ORDURES POUR DES 

RAISONS D'HYGIÈNE AU BÂTIMENT ESTAQUE
Clé de répartition : 0008 - 4 Batiments - Article 25 / Article 25-1

L'assemblée générale après avoir :
    • pris connaissance de l'avis du conseil syndical ;
    • et après en avoir délibéré,

- décide d'effectuer les travaux suivants :
                   . condamnation des vide-ordures pour des raisons d'hygiène au bâtiment A

Résolution N° 39 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE CONDAMNATION DES VIDE-ORDURES POUR DES 

RAISONS D'HYGIÈNE AU BÂTIMENT OLYMPIA
Clé de répartition : 0008 - 5 Batiments - Article 25 / Article 25-1

L'assemblée générale après avoir :
    • pris connaissance de l'avis du conseil syndical ;
    • et après en avoir délibéré,

- décide d'effectuer les travaux suivants :
                   . condamnation des vide-ordures pour des raisons d'hygiène au bâtiment A

Résolution N° 40 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE CONDAMNATION DES VIDE-ORDURES POUR DES 

RAISONS D'HYGIÈNE AU BÂTIMENT SAINTE VICTOIRE
Clé de répartition : 0008 - 6 Batiments - Article 25 / Article 25-1

L'assemblée générale après avoir :
    • pris connaissance de l'avis du conseil syndical ;
    • et après en avoir délibéré,
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- décide d'effectuer les travaux suivants :
                   . condamnation des vide-ordures pour des raisons d'hygiène au bâtiment A

Résolution N° 41 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE CONDAMNATION DES VIDE-ORDURES POUR DES 

RAISONS D'HYGIÈNE AU BÂTIMENT HERMITAGE
Clé de répartition : 0008 - 7 Batiments - Article 25 / Article 25-1

L'assemblée générale après avoir :
    • pris connaissance de l'avis du conseil syndical ;
    • et après en avoir délibéré,

- décide d'effectuer les travaux suivants :
                   . condamnation des vide-ordures pour des raisons d'hygiène au bâtiment A

Résolution N° 42 : DÉCISIONS À PRENDRE CONCERNANT LA RÉALISATION ET LA 

GESTION DES TRAVAUX DE CONDAMNATION DES VIDE-ORDURES POUR DES 

RAISONS D'HYGIÈNE AU BÂTIMENT GRAND PIN
Clé de répartition : 0008 - 8 Batiments - Article 25 / Article 25-1

L'assemblée générale après avoir :
    • pris connaissance de l'avis du conseil syndical ;
    • et après en avoir délibéré,

- décide d'effectuer les travaux suivants :
                   . condamnation des vide-ordures pour des raisons d'hygiène au bâtiment A

Résolution N° 43 : MODALITÉS DE REMPLACEMENT DES FENÊTRES, VOLETS 

ROULANTS ET STORES DANS L'IMMEUBLE
Clé de répartition : 0003 - 1 Charges communes générales - Article 24

Après avoir pris connaissance du document joint à la convocation intitulé " PARC CÉZANNE - Rénovation des
huisseries extérieures : Fenêtres, volets roulants, stores - Procédure, spécifications techniques, recommandations"
l'Assemblée Générale approuve cette procédure qui complète le règlement de copropriété et confie au syndic et
au conseil syndical le mandat d’instruire selon la procédure spécifiée toute nouvelle demande de rénovation des
huisseries extérieures présentée par les copropriétaires.

Point d’information N° 44 : VIE DE L'IMMEUBLE 
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DÉFINITION DES MAJORITÉS REQUISES PAR LES ARTICLES 24, 25 ET 26 DE LA LOI N°65.557 DU 10 
JUILLET 1965

Article 24 (Art. 24) : Majorité des voix « exprimées » des copropriétaires présents ou représentés.

Article 25 (Art. 25) : Majorité des voix de tous les copropriétaires.

Article 25-1 (Art. 25.1) : A défaut d’avoir décidé à la majorité de l’article 25 mais si le projet de résolution a recueilli
au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires, la même assemblée peut décider à la
majorité de l’article 24 en procédant à un second vote immédiatement. Si le projet de
résolution n’a pas recueilli au moins le tiers des voix de tous les copropriétaires, une
nouvelle assemblée générale, si elle est convoquée dans le délai maximal de trois mois,
peut statuer à la majorité de l’article 24.

Article 26 (Art. 26) : Majorité des membres du syndicat représentant au moins 2/3 des voix de l’ensemble.
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Annexe 1
Etat financier après répartition au 30/09/2015

MS0028327
LE PARC CEZANNE

57 AVENUE DES ECOLES
MILITAIRES

LE PARC CEZANNE
13100 AIX EN PROVENCE

1 / 2 Le 08/01/2016

I – SITUATION FINANCIERE ET TRESORERIE
01/10/2013-
30/09/2014

01/10/2014-
30/09/2015

01/10/2013-
30/09/2014

01/10/2014-
30/09/2015

512 SDC LE PARC CEZANNE 61 100,05€DB 105 904,08€DB 102 MAITRISE D'OEUVRE ELECTRICITE 2 322,10€DB
 102 PASSAGE CAMERA ET CURAGE RESEAU EP 5 269,74€DB 1 299,87€DB
 120 Soldes en attente sur travaux et opérations exceptionnelles 29 373,94€CR 67 666,32€CR

Total I 61 100,05€DB 105 904,08€DB Total I 21 782,10€CR 66 366,45€CR

II – CREANCES NETTES DE DEPRECIATIONS DETTES
01/10/2013-
30/09/2014

01/10/2014-
30/09/2015

01/10/2013-
30/09/2014

01/10/2014-
30/09/2015

401 DALKIA 4 562,26€DB 401 AAM 946,00€CR
408 Fournisseurs - Factures non parvenues 2 290,38€DB 1 752,52€DB 401 COFELY GDF SUEZ 3 622,13€CR
431 URSSAF 0,11€DB 0,11€DB 401 DALKIA 3 673,41€CR
442 Taxe sur salaires 357,00€DB 357,00€DB 401 ENB 99,00€CR 214,50€CR
45011000 Centralisateur Copropriétaires - budget prévisionnel 
(comptabilité auxiliaire)

900,78€DB 1 489,53€DB 401 ERDE 229,49€CR

45021000 Centralisateur Copropriétaires - travaux et opérations 
exceptionnelles (comptabilité auxiliaire)

2 384,96€DB 6 418,39€DB 401 ESPACES VERTS SERVICES (EURL - FR5648046665500010) 2 420,31€CR 2 468,72€CR

471 Régularisation charges courantes 2,59€DB 401 NEJ* 5 138,74€CR 2 582,22€CR
486 Charges constatées ou payées d'avance 3 034,75€DB 2 598,75€DB 401 OTIS 2 824,80€CR
671 PASSAGE CAMERA ET CURAGE RESEAU EP 1 605,00€DB 401 QUINCAILLERIE AIXOISE 10,19€CR
702 MAITRISE D'OEUVRE ELECTRICITE 5 177,90€DB 401 RENER 1 391,17€CR
 401 SIP AIX-EN-PROVENCE NORD 39,00€CR 39,00€CR
 401 TELE SEXTIUS 160,00€CR
 401 VILLE D'AIX EN PROVENCE 9 024,81€CR 9 420,76€CR
 401 VR ENERGIE 5 246,20€CR
 432 ASSEDIC 0,79€CR 0,79€CR
 432 Prévoyance 58,00€CR 58,00€CR
 45011000 Centralisateur Copropriétaires - budget prévisionnel 

(comptabilité auxiliaire)
6 656,20€CR 28 869,67€CR

 45021000 Centralisateur Copropriétaires - travaux et opérations 
exceptionnelles (comptabilité auxiliaire)

711,97€CR 27,38€CR

 471 Comptes en attente d'imputation 124,14€CR 124,14€CR
 471 Régularisation charges courantes 12 393,68€CR
 671 MAITRISE D'OEUVRE ELECTRICITE 5 177,90€CR
 702 ALARME ANTI INONDATION 1 099,00€CR
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Annexe 1
Etat financier après répartition au 30/09/2015

MS0028327
LE PARC CEZANNE

57 AVENUE DES ECOLES
MILITAIRES

LE PARC CEZANNE
13100 AIX EN PROVENCE

2 / 2 Le 08/01/2016

 702 ANALYSE LESIONNEL 956,92€CR
 702 MAITRISE D'OEUVRE MENUISERIES 4 784,00€CR
 702 MISE EN PLACE COMPTEUR VERT ET ARROSAGE 8 005,52€CR
 702 PASSAGE CAMERA ET CURAGE RESEAU EP 1 605,00€CR
 702 REFECTION ETANCHEITE HERMITAGE 42 842,69€CR
 702 Travaux décidés par l'AG - Divers - MS : 28327 - Cpt 70200011 2 544,23€CR

Total II 15 750,88€DB 17 181,15€DB Total II 112 756,96€CR 52 833,51€CR

Total général (I + II) 76 850,93€DB 123 085,23€DB Total général (I + II) 134 539,06€CR 119 199,96€CR

RECAPITULATIF PAR CLASSE DE COMPTE

01/10/2013-
30/09/2014

01/10/2014-
30/09/2015

Classe 1 21 782,10€CR 66 366,45€CR
Classe 4 36 773,72€CR 35 652,36€CR
Classe 5 61 100,05€DB 105 904,08€DB
Classe 671 3 572,90€CR
Classe 702 56 659,46€CR

Total récapitulatif 57 688,13€CR 3 885,27€DB
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN 
PROVENCE CEDEX 1

Annexe 1
Etat financier après répartition au 30/09/2015

Détail des copropriétaires
Seuls les comptes non soldés apparaissent

MS0028327
LE PARC CEZANNE

AVENUE DES
ECOLES

MILITAIRES
LE PARC CEZANNE

13100 AIX EN
PROVENCE

N° Compte Libellé Soldes 
débiteurs

Soldes créditeurs

1 / 4 Le 08/01/2016

450111162558001 Madame ARBOD JEANNE 181,90

450111162558002 Madame ARBOD JEANNE 8,01

450111162599001 Monsieur et Madame AUBERT JEAN PAUL 454,70

450111162559001 Monsieur et Madame AVEROUS 461,29

450111162559002 Monsieur et Madame AVEROUS 3,19

450111162560001 Monsieur et Madame BALDY ROGER 252,63

450111162560002 Monsieur et Madame BALDY ROGER 6,93

450111450303001 Monsieur et Madame BARRAU  VINCENT 564,06

450111679149001 Monsieur et Madame BAYLE Robert 413,73

450111169245001 Monsieur et Madame BERTHON SERGE 345,08

450112554729001 Monsieur BIANCHI FREDERIC 194,81

450111162593001 Monsieur BRACKMAN FRANCOIS 532,85

450111162593002 Monsieur BRACKMAN FRANCOIS 30,26

450111162593003 Monsieur BRACKMAN FRANCOIS 8,61

450112100880001 Madame BREARD ANNE 250,79

450111162597001 Monsieur BRUNET THIBAULT 123,96

450111168144001 Madame BUNZL Annie 565,50

450111162604001 Monsieur et Madame BURDETT MARTIN 400,36

450111162590002 Madame CAPION GRISONI  CHRISTINE 546,73

450111162611001 Madame CAROZZI HUGUETTE 182,27

450111162563001 Monsieur et Madame CARRON 173,80

450111162563002 Monsieur et Madame CARRON 0,39

450111169228001 Madame CENAZANDOTTI Catherine 223,51

450111169228002 Madame CENAZANDOTTI Catherine 8,05

450111169228003 Madame CENAZANDOTTI Catherine 0,59

450112008814001 Monsieur et Madame CHAPTAL FREDERIC 1 054,05

450111525793001 Monsieur et Madame CHICARD MAURICE 214,10

450111618295002 Monsieur et Madame CLOUET PAUL 605,49

450111169237001 Monsieur et Madame COCHET BERNARD 355,52

450111169237002 Monsieur et Madame COCHET BERNARD 0,39

450111169237003 Monsieur et Madame COCHET BERNARD 0,59

450112521375001 Monsieur DALL AGNOL JEAN FRANCOIS 491,74

450111162568001 Monsieur et Madame DERRIENNIC 311,92

450111162568002 Monsieur et Madame DERRIENNIC 15,55

450111162568003 Monsieur et Madame DERRIENNIC 8,74

450111551733001 Madame DESHORMIERE HELENE 633,05

450111169225001 Monsieur et Madame DEVESA 501,51

450111169225002 Monsieur et Madame DEVESA 15,55

450111169225003 Monsieur et Madame DEVESA 0,59

450111169226001 Monsieur et Madame DION PHILIPPE 286,01

450111169226002 Monsieur et Madame DION PHILIPPE 0,39
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN 
PROVENCE CEDEX 1

Annexe 1
Etat financier après répartition au 30/09/2015

Détail des copropriétaires
Seuls les comptes non soldés apparaissent

MS0028327
LE PARC CEZANNE

AVENUE DES
ECOLES

MILITAIRES
LE PARC CEZANNE

13100 AIX EN
PROVENCE

N° Compte Libellé Soldes 
débiteurs

Soldes créditeurs

2 / 4 Le 08/01/2016

450111162564001 Monsieur et Madame D'ONORIO DI MEO 426,10

450111162564002 Monsieur et Madame D'ONORIO DI MEO 6,93

450111162571001 Monsieur et Madame FIESCHI 1 465,67

450112261575001 Monsieur et Madame FUREDI LOUIS 1 145,10

450111168154001 Monsieur et Madame GENTHON 158,98

450111168154002 Monsieur et Madame GENTHON 8,01

450111162581001 Monsieur et Madame GERBER RENE 474,53

450111162581002 Monsieur et Madame GERBER RENE 6,93

450111162591001 Monsieur et Madame GROS PIERRE 383,23

450111162591002 Monsieur et Madame GROS PIERRE 6,93

450111162601001 Monsieur et Madame GUEDJ PIERRE 100,24

450111162573001 Monsieur et Madame HERENGUEL 255,05

450111162573002 Monsieur et Madame HERENGUEL 0,39

450111162573003 Monsieur et Madame HERENGUEL 0,59

450111162609001 Monsieur JUSTE CHRISTOPHE 228,64

450111162575001 Monsieur LALET André 229,17

450111162575002 Monsieur LALET André 8,01

450111560672001 Madame LAMY-BLANCHET MARYLENE 275,45

450111168152001 Madame LAZARD LETENEUR GENEVIEVE 133,24

450111168152002 Madame LAZARD LETENEUR GENEVIEVE 6,93

450111169244001 Monsieur et Madame LECRIVAIN STEPHANE 540,37

450111143078002 Monsieur et Madame LEVREL JOSEPH 1 587,46

450111162612001 Monsieur MAHE DESPORTES FRANCOIS . 857,83

450111162577001 Monsieur et Madame MAILHOS 393,37

450111162577002 Monsieur et Madame MAILHOS 15,55

450111162578001 Monsieur et Madame MAINA 358,25

450111162578002 Monsieur et Madame MAINA 0,39

450111162595001 Monsieur MANHAVAL ERIC 1 381,00

450111162595002 Monsieur MANHAVAL ERIC 36,57

450111714434001 Monsieur et Madame MESLE ERIC 30,98

450111162579001 Madame MILLE JACQUES 621,82

450111162580001 Monsieur et Madame MIRALLES 186,67

450111162580002 Monsieur et Madame MIRALLES 8,74

450111168151001 Monsieur et Madame MONTEIL 213,68

450111168151002 Monsieur et Madame MONTEIL 6,93

450111168151003 Monsieur et Madame MONTEIL 0,59

450111162582001 Monsieur et Madame PARIS 473,87

450111162582002 Monsieur et Madame PARIS 8,74

450111162583001 Monsieur et Madame PARISOT BERNARD 132,58

450111162583002 Monsieur et Madame PARISOT BERNARD 8,05

450111162584001 Madame PEYTAVIN DE GARAM 486,01

Page 20 sur 113



NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN 
PROVENCE CEDEX 1

Annexe 1
Etat financier après répartition au 30/09/2015

Détail des copropriétaires
Seuls les comptes non soldés apparaissent

MS0028327
LE PARC CEZANNE

AVENUE DES
ECOLES

MILITAIRES
LE PARC CEZANNE

13100 AIX EN
PROVENCE

N° Compte Libellé Soldes 
débiteurs

Soldes créditeurs

3 / 4 Le 08/01/2016

450112467082001 Monsieur PILIGIAN FRANCK OU MME CAVAILLES NADINE 176,21

450111169233001 Monsieur et Madame POSS J.LOUIS 4,79

450111169233002 Monsieur et Madame POSS J.LOUIS 212,96

450111169233003 Monsieur et Madame POSS J.LOUIS 8,74

450111169236001 Monsieur et Madame RENARD 769,84

450111169236002 Monsieur et Madame RENARD 8,05

450111169236003 Monsieur et Madame RENARD 8,71

450111162602001 Monsieur et Madame RENUCCI MICHEL 521,53

450111456691001 Madame REVEST ANNE 29,21

450111162586001 Monsieur et Madame RICHARD . 361,11

450111162586002 Monsieur et Madame RICHARD . 8,01

450111162613001 Monsieur et Madame RIGAL HUBERT 540,13

450111162615001 Société RIPARC 1,11

450111162566001 Madame ROBLIN  Marie paule 424,28

450111162566002 Madame ROBLIN  Marie paule 8,05

450111162605001 Société ROMAN 29,71

450111169246001 Société ROMARIN 77,70

450111162592001 Monsieur et Madame ROUFOSSE LIONEL 390,75

450111162592002 Monsieur et Madame ROUFOSSE LIONEL 9,09

450111162592003 Monsieur et Madame ROUFOSSE LIONEL 9,09

450111169234001 Monsieur et Madame SABATIER LAURENT 597,27

450111169234002 Monsieur et Madame SABATIER LAURENT 15,55

450111169234003 Monsieur et Madame SABATIER LAURENT 0,59

450111169235001 Société SAUMUROISE DE PROVENCE 420,69

450111169235002 Société SAUMUROISE DE PROVENCE 6,93

450111162606001 Monsieur et Madame SAUNE HUBERT 88,73

450111162598001 Monsieur SCOGNAMIGLIO ALAIN 438,17

450111162598002 Monsieur SCOGNAMIGLIO ALAIN 15,55

450111162587001 Monsieur et Madame SIBILLE 265,26

450111162587002 Monsieur et Madame SIBILLE 9,09

450111162587003 Monsieur et Madame SIBILLE 9,09

450111162587004 Monsieur et Madame SIBILLE 4,92

450111162594001 Madame THIBAULT FRANCOISE 508,64

450111162594002 Madame THIBAULT FRANCOISE 9,09

450112116028001 Madame THOM SHEILA 362,00

450111162614001 Madame VERRIN EMMANUELLE 190,75

450111162600001 Monsieur et Madame VINCENT DANIEL 3,81

450111560643001 Madame VINCENTELLI MICHELE 242,52

450111162588001 Madame WATIN NATHALIE 183,59

450111162588002 Madame WATIN NATHALIE 8,74

450111162588003 Madame WATIN NATHALIE 0,59
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN 
PROVENCE CEDEX 1

Annexe 1
Etat financier après répartition au 30/09/2015

Détail des copropriétaires
Seuls les comptes non soldés apparaissent

MS0028327
LE PARC CEZANNE

AVENUE DES
ECOLES

MILITAIRES
LE PARC CEZANNE

13100 AIX EN
PROVENCE

N° Compte Libellé Soldes 
débiteurs

Soldes créditeurs

4 / 4 Le 08/01/2016

450111162589001 Monsieur et Madame WOLKOWITSCH Bertrand 261,87

450111162589002 Monsieur et Madame WOLKOWITSCH Bertrand 9,19

450111162589003 Monsieur et Madame WOLKOWITSCH Bertrand 8,74

450211162559002 Monsieur et Madame AVEROUS 10,27

450211450303001 Monsieur et Madame BARRAU  VINCENT 653,43

450211679149001 Monsieur et Madame BAYLE Robert 0,72

450212554729001 Monsieur BIANCHI FREDERIC 439,90

450211162593001 Monsieur BRACKMAN FRANCOIS 448,58

450211162593002 Monsieur BRACKMAN FRANCOIS 4,50

450211162593003 Monsieur BRACKMAN FRANCOIS 1,50

450212100880001 Madame BREARD ANNE 640,32

450211618295002 Monsieur et Madame CLOUET PAUL 586,60

450211162567001 Monsieur DEHON  JEAN MICHEL 4,89

450211162573001 Monsieur et Madame HERENGUEL 557,62

450211162573002 Monsieur et Madame HERENGUEL 34,85

450211162573003 Monsieur et Madame HERENGUEL 1,50

450211162612001 Monsieur MAHE DESPORTES FRANCOIS . 533,42

450211162582002 Monsieur et Madame PARIS 26,66

450211169236001 Monsieur et Madame RENARD 494,07

450211169236002 Monsieur et Madame RENARD 39,35

450211169236003 Monsieur et Madame RENARD 1,50

450211456691001 Madame REVEST ANNE 457,36

450211162586001 Monsieur et Madame RICHARD . 552,09

450211162586002 Monsieur et Madame RICHARD . 34,51

450211162587001 Monsieur et Madame SIBILLE 461,52

450212116028001 Madame THOM SHEILA 460,61

Total 45011 1 489,53 28 869,67

Total 45021 6 418,39 27,38

Total 7 907,92 28 897,05
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN 
PROVENCE CEDEX 1

Annexe 1
Etat financier après répartition au 30/09/2015

Détail des fournisseurs

MS0028327
LE PARC CEZANNE

AVENUE DES ECOLES
MILITAIRES

LE PARC CEZANNE
13100 AIX EN PROVENCE

N° Compte Libellé Débits Crédits

1 / 1 Le 08/01/2016

Fournisseurs
4011 0255148 001 TELE SEXTIUS 160,00
4011 0255235 001 ENB 214,50
4011 0255548 001 VILLE D'AIX EN PROVENCE 9 420,76

4011 0255644 001 DALKIA 4 562,26

4011 0255646 001 COFELY GDF SUEZ 3 622,13

4011 0255730 001 NEJ* 2 582,22

4011 0255881 001 ESPACES VERTS SERVICES 2 468,72

4011 0391637 001 SIP AIX-EN-PROVENCE NORD 39,00
4011 0464008 001 VR ENERGIE 5 246,20

Total 4 562,26 23 753,53
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NEXITY AIX MIRABEAU

Annexe 2
Compte de gestion général de l’exercice clos réalisé (N) du 01/10/2014 au 

30/09/2015
Et budget prévisionnel de l’exercice (N+2) du 01/10/2016 au 30/09/2017

MS0028327
LE PARC CEZANNE

57 AVENUE DES ECOLES MILITAIRES
LE PARC CEZANNE

13100 AIX EN PROVENCE

Pour approbation des comptes Pour le vote du budget 
prévisionnel

Pour approbation des comptes Pour le vote du budget 
prévisionnel

Exercice 
précédent 
approuvé

Exercice clos
budget voté

Exercice clos
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1 / 1 Le 08/01/2016

CHARGES POUR OPERATIONS COURANTES PRODUITS POUR OPERATIONS COURANTES
60 Achats de matières et 
fournitures

89 896,44 95 500,00 75 480,76 95 500,00 90 780,00 70 Appels de fonds 235 739,91 236 000,00 235 999,52 236 000,00 242 200,00 

61 Services extérieurs 109 098,59 116 160,00 109 567,85 116 160,00 126 290,00   
62 Autres services 
extérieurs

24 313,20 24 300,00 27 385,69 24 300,00 25 080,00   

63 Impôts, taxes et 
versements assimiles

39,00 40,00 39,00 40,00 50,00   

67 Charges 
exceptionnelles

-1,00 0,56   

Sous-total 223 346,23 236 000,00 212 473,86 236 000,00 242 200,00 Sous-total 235 739,91 236 000,00 235 999,52 236 000,00 242 200,00

Solde (excédent 
s/opérations courantes 
affecté aux 
copropriétaires)

12 393,68 23 525,66 Solde (insuffisance 
s/opérations courantes 
affecté aux copropriétaires)

0,00 0,00

Total I 235 739,91 236 000,00 235 999,52 236 000,00 242 200,00 Total I 235 739,91 236 000,00 235 999,52 236 000,00 242 200,00

CHARGES POUR TRAVAUX ET AUTRES OPERATIONS 
EXCEPTIONNELLES

PRODUITS POUR TRAVAUX ET AUTRES OPERATIONS 
EXCEPTIONNELLES

67 Charges 
exceptionnelles

16 076,00 14 734,96 70 Appels de fonds 16 076,00 16 076,00 

Solde (excédent) 1 341,04 Solde (insuffisance)
Total II 0,00 16 076,00 16 076,00 Total II 0,00 16 076,00 16 076,00
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0003 - 1 - Charges communes générales - CHARGES GENERALES

    60111000 Eau froide 4 209,59 5 000,00 3 824,06 5 000,00 4 010,00

    60210000 Electricité 1 100,33 1 400,00 1 257,89 1 400,00 1 340,00

    61100000 Nettoyage des locaux 30 656,13 31 000,00 30 948,09 31 000,00 32 400,00

    61210000 Locations de salles 400,00 450,00 200,00 450,00 250,00
    61405000 Contrat maintenance extincteurs 210,00 730,20 210,00 210,00
    61407000 Contrat maintenance espaces verts 29 297,64 29 070,00 29 779,41 29 070,00 30 900,00

    61520900 Entretien  espaces verts 3 500,00 3 288,00 3 500,00 3 610,00

    61550100 Entretien et petites réparations matériel 4 725,93 4 500,00 3 399,79 4 500,00 4 510,00

    61610000 Assurance Multirisques 10 791,90 11 230,00 11 223,57 11 230,00 12 050,00

    62110000 Rémunération du syndic Honoraires de gestion 19 683,82 19 800,00 19 800,00 19 800,00 20 600,00

    62130100 Frais postaux 1 683,70 2 000,00 1 678,38 2 000,00 1 800,00

    62130200 Frais postaux AG 375,56 84,00
    62221200 Honoraires syndic photocopies 206,56 21,60
    62700000 Services bancaires et assimilés 40,56 100,00
    63301000 Taxes foncières 39,00 40,00 39,00 40,00 50,00
    67890000 Ecarts sur appels et répartition -1,00 0,56
Total des charges 103 169,16 108 200,00 106 315,11 108 200,00 111 830,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 103 169,16 108 200,00 106 315,11 108 200,00 111 830,00

0008 - 1 - Batiments - CHARGES BATIMENTS
    60111000 Eau froide -148,93 13 000,00 13 000,00 13 900,00

    61416000 Contrat maintenance entreprise désinfection V.O. 227,91 600,00 475,20 600,00 510,00
    61421000 Contrat de maintenance canalisations 3 298,84 3 500,00 3 179,00 3 500,00 3 400,00

Total des charges 3 377,82 17 100,00 3 654,20 17 100,00 17 810,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 3 377,82 17 100,00 3 654,20 17 100,00 17 810,00

0008 - 2 - Batiments - CHARGES ENTREE A ARLEQUIN
    60210000 Electricité 770,18 800,00 811,17 800,00 850,00
    61402000 Contrat maintenance portails, portes 460,10 500,00 473,00 500,00 510,00
    61550100 Entretien et petites réparations matériel 165,08 1 100,00 1 484,15 1 100,00 1 130,00

Total des charges 1 395,36 2 400,00 2 768,32 2 400,00 2 490,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Net 1 395,36 2 400,00 2 768,32 2 400,00 2 490,00

0008 - 3 - Batiments - CHARGES ENTREE B BELLEVUE
    60210000 Electricité 647,92 700,00 658,38 700,00 610,00
    61402000 Contrat maintenance portails, portes 460,10 500,00 473,00 500,00 510,00
    61550100 Entretien et petites réparations matériel 375,52 1 100,00 257,05 1 100,00 1 130,00

Total des charges 1 483,54 2 300,00 1 388,43 2 300,00 2 250,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 1 483,54 2 300,00 1 388,43 2 300,00 2 250,00

0008 - 4 - Batiments - CHARGES ENTREE C ESTAQUE
    60210000 Electricité 582,20 600,00 603,95 600,00 650,00
    61402000 Contrat maintenance portails, portes 460,10 500,00 473,00 500,00 510,00
    61550100 Entretien et petites réparations matériel 146,32 1 100,00 289,30 1 100,00 1 130,00

Total des charges 1 188,62 2 200,00 1 366,25 2 200,00 2 290,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 1 188,62 2 200,00 1 366,25 2 200,00 2 290,00

0008 - 5 - Batiments - CHARGES ENTREE D OLYMPIA
    60210000 Electricité 564,01 600,00 604,86 600,00 650,00
    61550100 Entretien et petites réparations matériel 1 495,44 1 100,00 1 222,60 1 100,00 1 130,00

Total des charges 2 059,45 1 700,00 1 827,46 1 700,00 1 780,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 2 059,45 1 700,00 1 827,46 1 700,00 1 780,00

0008 - 6 - Batiments - CHARGES ENTREE E STE VICTOIRE
    60210000 Electricité 734,47 800,00 641,17 800,00 820,00
    61550100 Entretien et petites réparations matériel 157,93 1 100,00 69,30 1 100,00 1 130,00

Total des charges 892,40 1 900,00 710,47 1 900,00 1 950,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 892,40 1 900,00 710,47 1 900,00 1 950,00

0008 - 7 - Batiments - CHARGES ENTREE F L'HERMITAGE
    60210000 Electricité 561,36 600,00 603,81 600,00 650,00
    61550100 Entretien et petites réparations matériel 371,50 1 100,00 259,00 1 100,00 1 130,00

Total des charges 932,86 1 700,00 862,81 1 700,00 1 780,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 932,86 1 700,00 862,81 1 700,00 1 780,00

0008 - 8 - Batiments - CHARGES ENTREE G LE GRAND PIN
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    60210000 Electricité 855,07 900,00 816,23 900,00 880,00
    61402000 Contrat maintenance portails, portes 460,10 500,00 473,00 500,00 510,00
    61550100 Entretien et petites réparations matériel 1 138,89 1 100,00 225,29 1 100,00 1 130,00

Total des charges 2 454,06 2 500,00 1 514,52 2 500,00 2 520,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 2 454,06 2 500,00 1 514,52 2 500,00 2 520,00

0010 - 1 - Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR ARLEQUIN
    60210000 Electricité 262,99 300,00 267,47 300,00 310,00
    61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 554,02 1 600,00 1 679,07 1 600,00 1 600,00

    61550100 Entretien et petites réparations matériel 152,92
    62634000 Contrat téléphone ascenseur 284,08 300,00 289,45 300,00 310,00
Total des charges 2 254,01 2 200,00 2 235,99 2 200,00 2 220,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 2 254,01 2 200,00 2 235,99 2 200,00 2 220,00

0010 - 2 - Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR BELLEVUE
    60210000 Electricité 323,66 400,00 324,58 400,00 360,00
    61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 660,10 1 700,00 1 759,90 1 700,00 1 600,00

    61550100 Entretien et petites réparations matériel 152,92
    62634000 Contrat téléphone ascenseur 284,08 300,00 289,45 300,00 310,00
Total des charges 2 420,76 2 400,00 2 373,93 2 400,00 2 270,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 2 420,76 2 400,00 2 373,93 2 400,00 2 270,00

0010 - 3 - Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR ESTAQUE
    60210000 Electricité 278,08 300,00 277,23 300,00 310,00
    61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 554,02 1 600,00 1 679,07 1 600,00 1 600,00

    61550100 Entretien et petites réparations matériel 152,92
    62634000 Contrat téléphone ascenseur 284,08 300,00 289,45 300,00 310,00
Total des charges 2 269,10 2 200,00 2 245,75 2 200,00 2 220,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 2 269,10 2 200,00 2 245,75 2 200,00 2 220,00

0010 - 4 - Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR OLYMPIA
    60210000 Electricité 262,32 300,00 264,78 300,00 310,00
    61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 660,10 1 700,00 1 759,90 1 700,00 1 600,00

    61550100 Entretien et petites réparations matériel 2 196,77
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    62634000 Contrat téléphone ascenseur 284,08 300,00 289,45 300,00 310,00
Total des charges 4 403,27 2 300,00 2 314,13 2 300,00 2 220,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 4 403,27 2 300,00 2 314,13 2 300,00 2 220,00

0010 - 5 - Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR STE VICTOIRE
    60210000 Electricité 252,75 300,00 250,39 300,00 310,00
    61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 660,10 1 700,00 1 759,90 1 700,00 1 600,00

    61550100 Entretien et petites réparations matériel 152,92
    62634000 Contrat téléphone ascenseur 284,08 300,00 289,45 300,00 310,00
Total des charges 2 349,85 2 300,00 2 299,74 2 300,00 2 220,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 2 349,85 2 300,00 2 299,74 2 300,00 2 220,00

0010 - 6 - Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR L'HERMITAGE
    60210000 Electricité 276,17 300,00 276,30 300,00 310,00
    61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 554,02 1 600,00 1 679,07 1 600,00 1 600,00

    61550100 Entretien et petites réparations matériel 152,92
    62634000 Contrat téléphone ascenseur 284,08 300,00 289,45 300,00 310,00
Total des charges 2 267,19 2 200,00 2 244,82 2 200,00 2 220,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 2 267,19 2 200,00 2 244,82 2 200,00 2 220,00

0010 - 7 - Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR LE GRAND PIN
    60210000 Electricité 324,05 400,00 212,96 400,00 260,00
    61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 554,02 1 600,00 1 679,07 1 600,00 1 600,00

    61550100 Entretien et petites réparations matériel 152,90
    62634000 Contrat téléphone ascenseur 284,08 300,00 289,45 300,00 310,00
Total des charges 2 315,05 2 300,00 2 181,48 2 300,00 2 170,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 2 315,05 2 300,00 2 181,48 2 300,00 2 170,00

0011 - 1 - Chauffage - CHARGES CHAUFFAGE
    60120000 Eau chaude -2,10 10 000,00 2,84 10 000,00 12 300,00

    60210000 Electricité 2 563,77 2 600,00 2 682,21 2 600,00 2 800,00

    60320000 Gaz 53 723,71 56 000,00 39 651,90 56 000,00 49 000,00

    61412000 Contrat P2 maintenance chaufferie 3 114,11 3 200,00 2 725,75 3 200,00 5 300,00

    61413000 Contrat P3 maintenance chaufferie garantie totale 712,82 900,00 -428,49 900,00 5 700,00
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    61425000 Contrat maintenance P2 Eau Chaude Sanitaire 672,13 800,00 460,57 800,00
    61499000 Contrats de maintenance divers 2 068,69 2 800,00 2 794,53 2 800,00 2 900,00

    62360000 Divers tiers 3 360,00

Total des charges 62 853,13 76 300,00 51 249,31 76 300,00 78 000,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 62 853,13 76 300,00 51 249,31 76 300,00 78 000,00

0012 - 1 - Charges d'eau chaude
    60111000 Eau froide 3 870,90 3 918,75

    60120000 Eau chaude 8 455,26 8 426,41

Total des charges 12 326,16 0,00 12 345,16 0,00 0,00
Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 12 326,16 0,00 12 345,16 0,00 0,00
0013 - 1 - Charges d'eau froide
    60111000 Eau froide 9 325,35 9 004,32

Total des charges 9 325,35 0,00 9 004,32 0,00 0,00
Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 9 325,35 0,00 9 004,32 0,00 0,00
0015 - 1 - Garages - BLOC GARAGES/STE VICT/OLYMPIA
    60210000 Electricité 103,33 200,00 99,10 200,00 150,00
    61402000 Contrat maintenance portails, portes 460,10 500,00 473,00 500,00 510,00
    61550100 Entretien et petites réparations matériel 189,39 200,00 75,00 200,00 210,00
Total des charges 752,82 900,00 647,10 900,00 870,00
Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 752,82 900,00 647,10 900,00 870,00
0018 - 1 - Charges particulières - COMPTEURS

    61428000 Contrat relevés et entretien compteurs 2 481,27 2 500,00 2 549,56 2 500,00 2 680,00

Total des charges 2 481,27 2 500,00 2 549,56 2 500,00 2 680,00

Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 2 481,27 2 500,00 2 549,56 2 500,00 2 680,00

0018 - 2 - Charges particulières - CHARGES UNITAIRES

    62360000 Divers tiers 375,00 400,00 375,00 400,00 410,00
Total des charges 375,00 400,00 375,00 400,00 410,00
Total des produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Net 375,00 400,00 375,00 400,00 410,00
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TOTAL CHARGES NETTES 223 346,23 236 000,00 212 473,86 236 000,00 242 200,00

Provisions copropriétaires 235 739,91 236 000,00 235 999,52 236 000,00 242 200,00

Solde (excédent ou insuffisance s/opérations courantes affecté aux 
copropriétaires) -12 393,68 -23 525,66
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Annexe 4
Compte de gestion pour travaux de l’article 14-2 et opérations exceptionnelles 

hors budget prévisionnel
de l’exercice clos réalisé du 01/10/2014 au 30/09/2015

MS0028327
LE PARC CEZANNE

57 AVENUE DES ECOLES MILITAIRES
LE PARC CEZANNE

13100 AIX EN PROVENCE

Exercice clos 
dépenses votées

Exercice clos réalisé à approuver

DEPENSES
PROVISIONS 

APPELEES
SOLDE

1 / 2 Le 08/01/2016

TRAVAUX DE L’ARTICLE 14-2
EMONDAGE DES PINS

    0003 - 1 Charges communes générales

        Fournisseurs 14 500,00 12 978,00

        Total 14 500,00 12 978,00

    Produits affectés

        Total provisions appelées 14 500,00

        Total 14 500,00 1522,00
  Total EMONDAGE DES PINS 14 500,00 12 978,00 14 500,00

    Solde (excédent) 1 522,00

REMISE EN ETAT DESCENTE D'ACCES AUX GARAGES

    0008 - 5 Batiments
        Fournisseurs 1 000,00 1 180,96

        Total 1 000,00 1 180,96

    Produits affectés

        Total provisions appelées 1 000,00

        Total 1 000,00 -180,96
  Total REMISE EN ETAT DESCENTE D'ACCES AUX GARAGES 1 000,00 1 180,96 1 000,00

    Solde (insuffisance) -180,96

ABBATAGE PN PENCHE NUMERO 21

    0003 - 1 Charges communes générales

        Fournisseurs 576,00 576,00
        Total 576,00 576,00
    Produits affectés

        Total provisions appelées 576,00
        Total 576,00 0,00
  Total ABBATAGE PN PENCHE NUMERO 21 576,00 576,00 576,00

    Solde 0,00
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Annexe 4
Compte de gestion pour travaux de l’article 14-2 et opérations exceptionnelles 

hors budget prévisionnel
de l’exercice clos réalisé du 01/10/2014 au 30/09/2015

MS0028327
LE PARC CEZANNE

57 AVENUE DES ECOLES MILITAIRES
LE PARC CEZANNE

13100 AIX EN PROVENCE

Exercice clos 
dépenses votées

Exercice clos réalisé à approuver

DEPENSES
PROVISIONS 

APPELEES
SOLDE

2 / 2 Le 08/01/2016

TOTAL TRAVAUX ARTICLE 14-2 16 076,00 14 734,96 16 076,00 1 341,04

OPERATIONS EXCEPTIONNELLES

TOTAL OPERATIONS EXCEPTIONNELLES 0,00 0,00 0,00

TOTAL TRAVAUX DE L’ARTICLE 14-2 ET OPERATIONS EXCEPTIONNELLES 16 076,00 14 734,96 16 076,00 1 341,04
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Annexe 5
Etat des travaux de l’article 14-2 et opérations exceptionnelles votes

non encore clôturés
à la fin de l’exercice du 01/10/2014 au 30/09/2015

MS0028327
LE PARC CEZANNE

57 AVENUE DES ECOLES MILITAIRES
LE PARC CEZANNE

13100 AIX EN PROVENCE

TRAVAUX VOTES
(montant et date)

TRAVAUX PAYES
(montant et date)

TRAVAUX REALISES
(montant et date)

APPELS TRAVAUX , 
EMPRUNTS ET 
SUBVENTIONS 

RECUS
(montant et date)

SOLDE EN ATTENTE 
SUR TRAVAUX

SUBVENTIONS ET 
EMPRUNTS A 

RECEVOIR 
(montant et date)

A B C D E=D-C F

1 / 3 Le 08/01/2016

MAITRISE D'OEUVRE 
ELECTRICITE AG DU 
19/02/13
0003 - 1 - Charges 
communes générales 7 500,00 19/02/2013 2 457,00 27/01/2014 2 720,90 09/11/2012 7 500,00 05/06/2013

2 457,00 05/01/2014
Total 7 500,00 2 457,00 5 177,90 7 500,00 2 322,10

Total MAITRISE 
D'OEUVRE 
ELECTRICITE AG DU 
19/02/13 7 500,00 2 457,00 5 177,90 7 500,00 2 322,10

PASSAGE CAMERA ET 
CURAGE RESEAU EP 
AG 19/02/13
0003 - 1 - Charges 
communes générales 2 364,87 19/02/2013 -1 605,00 30/09/2013 2 364,87 05/06/2013

1 605,00 30/09/2013
Total 2 364,87 2 364,87 2 364,87

Total PASSAGE 
CAMERA ET CURAGE 
RESEAU EP AG 
19/02/13 2 364,87 2 364,87 2 364,87

APPEL D'OFFRE 
TRAVAUX 
ELECTRIQUES
0003 - 1 - Charges 
communes générales 4 500,00 01/04/2014 2 457,00 28/04/2015 2 457,00 28/01/2015 4 500,00 05/09/2014
Total 4 500,00 2 457,00 2 457,00 4 500,00 2 043,00

Total APPEL D'OFFRE 
TRAVAUX 
ELECTRIQUES 4 500,00 2 457,00 2 457,00 4 500,00 2 043,00

RENOVATION 
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Annexe 5
Etat des travaux de l’article 14-2 et opérations exceptionnelles votes

non encore clôturés
à la fin de l’exercice du 01/10/2014 au 30/09/2015

MS0028327
LE PARC CEZANNE

57 AVENUE DES ECOLES MILITAIRES
LE PARC CEZANNE

13100 AIX EN PROVENCE

TRAVAUX VOTES
(montant et date)

TRAVAUX PAYES
(montant et date)

TRAVAUX REALISES
(montant et date)

APPELS TRAVAUX , 
EMPRUNTS ET 
SUBVENTIONS 

RECUS
(montant et date)

SOLDE EN ATTENTE 
SUR TRAVAUX

SUBVENTIONS ET 
EMPRUNTS A 

RECEVOIR 
(montant et date)

A B C D E=D-C F

2 / 3 Le 08/01/2016

ECLAIRAGE ET MISE 
AUX NORMES 
ELECTRIQUE
0008 - 2 - Batiments 15 803,00 11/03/2015 13 410,66 31/08/2015 13 410,66 17/08/2015 5 267,67 05/06/2015

2 392,34 22/09/2015 5 267,67 05/09/2015
Total 15 803,00 13 410,66 15 803,00 10 535,33 -5 267,67

0008 - 3 - Batiments 15 803,00 11/03/2015 2 853,86 22/09/2015 5 267,67 05/06/2015
5 267,67 05/09/2015

Total 15 803,00 2 853,86 10 535,33 7 681,47

0008 - 4 - Batiments 13 801,00 11/03/2015 4 600,33 05/06/2015
4 600,33 05/09/2015

Total 13 801,00 9 200,67 9 200,67

0008 - 5 - Batiments 15 803,00 11/03/2015 5 267,67 05/06/2015
5 267,67 05/09/2015

Total 15 803,00 10 535,33 10 535,33

0008 - 6 - Batiments 15 803,00 11/03/2015 5 267,67 05/06/2015
5 267,67 05/09/2015

Total 15 803,00 10 535,33 10 535,33

0008 - 7 - Batiments 13 801,00 11/03/2015 4 600,33 05/06/2015
4 600,33 05/09/2015

Total 13 801,00 9 200,67 9 200,67

0008 - 8 - Batiments 13 801,00 11/03/2015 4 600,33 05/06/2015
4 600,33 05/09/2015

Total 13 801,00 9 200,67 9 200,67

Total RENOVATION 
ECLAIRAGE ET MISE 
AUX NORMES 
ELECTRIQUE 104 615,00 13 410,66 18 656,86 69 743,34 51 086,48

MAITRISE D'OEUVRE 
RENOVATION 
ECLAIRAGE 
EXTERIEUR

P
a
g
e
 3
4
 s
u
r 1
1
3



NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Annexe 5
Etat des travaux de l’article 14-2 et opérations exceptionnelles votes

non encore clôturés
à la fin de l’exercice du 01/10/2014 au 30/09/2015

MS0028327
LE PARC CEZANNE

57 AVENUE DES ECOLES MILITAIRES
LE PARC CEZANNE

13100 AIX EN PROVENCE

TRAVAUX VOTES
(montant et date)

TRAVAUX PAYES
(montant et date)

TRAVAUX REALISES
(montant et date)

APPELS TRAVAUX , 
EMPRUNTS ET 
SUBVENTIONS 

RECUS
(montant et date)

SOLDE EN ATTENTE 
SUR TRAVAUX

SUBVENTIONS ET 
EMPRUNTS A 

RECEVOIR 
(montant et date)

A B C D E=D-C F

3 / 3 Le 08/01/2016

0003 - 1 - Charges 
communes générales 1 022,87 11/03/2015 1 022,87 05/06/2015
Total 1 022,87 1 022,87 1 022,87

Total MAITRISE 
D'OEUVRE 
RENOVATION 
ECLAIRAGE 
EXTERIEUR 1 022,87 1 022,87 1 022,87

CHANGEMENT 
DETENDEUR
0003 - 1 - Charges 
communes générales 5 000,00 11/03/2015 5 000,00 05/09/2015
Total 5 000,00 5 000,00 5 000,00

Total CHANGEMENT 
DETENDEUR 5 000,00 5 000,00 5 000,00

RENOVATION 
TABLEAU DEPART 
DES COMMUNES
0003 - 1 - Charges 
communes générales 5 432,00 11/03/2015 5 432,00 05/06/2015
Total 5 432,00 5 432,00 5 432,00

Total RENOVATION 
TABLEAU DEPART 
DES COMMUNES 5 432,00 5 432,00 5 432,00

TOTAL 130 434,74 18 324,66 26 291,76 95 563,08 69 271,32
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NEXITY AIX MIRABEAU
10 COURS MIRABEAU
13626 AIX EN 
PROVENCE CEDEX 1

Projet d'état individuel de répartition

Période du 01/10/2014 au 30/09/2015

MS0028327
LE PARC CEZANNE

57 AVENUE DES ECOLES
MILITAIRES

LE PARC CEZANNE
13100 AIX EN PROVENCE

Copropriétaire
Total quote-

parts
Total appels

Solde 
débiteurs

Solde créditeurs

1 / 3 Le 08/01/2016

Charges courantes
 CP0734924 - Madame ARBOD JEANNE 2 682,73 € 2 855,44 € 172,71 €

 CP0734925 - M. et Mme AVEROUS 2 419,50 € 2 873,84 € 454,34 €

 CP0734926 - M. et Mme BALDY ROGER 2 742,70 € 2 982,72 € 240,02 €

 CP0734929 - M. et Mme CARRON 3 327,99 € 3 501,40 € 173,41 €

 CP0734930 - M. et Mme D'ONORIO DI MEO 2 530,49 € 2 963,52 € 433,03 €

 CP0734932 - Mme ROBLIN  Marie paule 2 153,55 € 2 585,88 € 432,33 €

 CP0734934 - M. et Mme DERRIENNIC 2 639,47 € 2 975,68 € 336,21 €

 CP0734937 - M. et Mme FIESCHI 3 235,73 € 3 761,12 € 525,39 €

 CP0734939 - M. et Mme HERENGUEL 3 421,13 € 3 648,28 € 227,15 €

 CP0734941 - M. LALET André 2 695,26 € 2 932,44 € 237,18 €

 CP0734943 - M. et Mme MAILHOS 3 192,16 € 3 601,08 € 408,92 €

 CP0734944 - M. et Mme MAINA 3 315,70 € 3 662,00 € 346,30 €

 CP0734945 - Mme MILLE JACQUES 3 013,66 € 3 635,48 € 621,82 €

 CP0734946 - M. et Mme MIRALLES 2 588,07 € 2 783,48 € 195,41 €

 CP0734947 - M. et Mme GERBER RENE 2 423,22 € 2 904,68 € 481,46 €

 CP0734948 - M. et Mme PARIS 3 047,03 € 3 511,32 € 464,29 €

 CP0734949 - M. et Mme PARISOT BERNARD 2 940,53 € 3 081,16 € 140,63 €

 CP0734950 - Madame PEYTAVIN DE GARAM 3 027,95 € 3 513,96 € 486,01 €

 CP0734952 - M. et Mme RICHARD . 3 234,60 € 3 603,72 € 369,12 €

 CP0734953 - M. et Mme SIBILLE 2 873,28 € 3 161,64 € 288,36 €

 CP0734954 - Mme WATIN NATHALIE 2 817,80 € 3 010,72 € 192,92 €

 CP0734955 - M. et Mme WOLKOWITSCH Bertrand 2 652,60 € 2 932,40 € 279,80 €

 CP0734956 - Mme CAPION GRISONI  CHRISTINE 4 059,56 € 3 803,00 € 256,56 €

 CP0734957 - M. et Mme GROS PIERRE 3 234,08 € 3 624,24 € 390,16 €

 CP0734958 - M. et Mme ROUFOSSE LIONEL 3 195,83 € 3 760,76 € 564,93 €

 CP0734959 - M. BRACKMAN FRANCOIS 2 774,11 € 2 973,64 € 199,53 €

 CP0734960 - Mme THIBAULT FRANCOISE 3 720,19 € 4 237,92 € 517,73 €

 CP0734961 - M. MANHAVAL ERIC 3 295,83 € 3 770,72 € 474,89 €

 CP0734963 - M. BRUNET THIBAULT 2 668,60 € 2 792,56 € 123,96 €

 CP0734964 - M. SCOGNAMIGLIO ALAIN 2 532,32 € 2 986,04 € 453,72 €
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Projet d'état individuel de répartition

Période du 01/10/2014 au 30/09/2015

MS0028327
LE PARC CEZANNE
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MILITAIRES

LE PARC CEZANNE
13100 AIX EN PROVENCE

Copropriétaire
Total quote-

parts
Total appels

Solde 
débiteurs

Solde créditeurs

2 / 3 Le 08/01/2016

 CP0734965 - M. et Mme AUBERT JEAN PAUL 3 278,82 € 3 733,52 € 454,70 €

 CP0734966 - M. et Mme VINCENT DANIEL 2 988,73 € 2 984,92 € 3,81 €

 CP0734967 - M. et Mme GUEDJ PIERRE 2 765,92 € 2 860,32 € 94,40 €

 CP0734968 - M. et Mme RENUCCI MICHEL 2 362,15 € 2 883,68 € 521,53 €

 CP0734970 - M. et Mme BURDETT MARTIN 2 548,88 € 2 949,24 € 400,36 €

 CP0734971 - Société ROMAN 2 907,63 € 2 877,92 € 29,71 €

 CP0734972 - M. et Mme SAUNE HUBERT 2 789,79 € 2 878,52 € 88,73 €

 CP0734975 - M. JUSTE CHRISTOPHE 2 286,28 € 2 514,92 € 228,64 €

 CP0734977 - Mme CAROZZI HUGUETTE 3 524,85 € 3 707,12 € 182,27 €

 CP0734978 - M. MAHE DESPORTES FRANCOIS . 1 992,97 € 2 850,80 € 857,83 €

 CP0734979 - M. et Mme RIGAL HUBERT 3 025,67 € 3 565,80 € 540,13 €

 CP0734980 - Mme VERRIN EMMANUELLE 2 675,53 € 2 866,28 € 190,75 €

 CP0734981 - Société RIPARC 3 612,09 € 3 613,20 € 1,11 €

 CP0741160 - Mme BUNZL Annie 2 319,98 € 2 885,48 € 565,50 €

 CP0741167 - M. et Mme MONTEIL 2 581,56 € 2 802,76 € 221,20 €

 CP0741168 - Mme LAZARD LETENEUR GENEVIEVE 2 372,79 € 2 512,96 € 140,17 €

 CP0741170 - M. et Mme GENTHON 2 670,05 € 2 837,04 € 166,99 €

 CP0742395 - M. et Mme DEVESA 3 138,91 € 3 656,56 € 517,65 €

 CP0742396 - M. et Mme DION PHILIPPE 2 609,90 € 2 895,52 € 285,62 €

 CP0742398 - Mme CENAZANDOTTI Catherine 3 354,31 € 3 139,44 € 214,87 €

 CP0742403 - M. et Mme POSS J.LOUIS 2 596,91 € 2 823,40 € 226,49 €

 CP0742404 - M. et Mme SABATIER LAURENT 2 386,71 € 3 000,12 € 613,41 €

 CP0742405 - Société SAUMUROISE DE PROVENCE 2 574,30 € 3 001,92 € 427,62 €

 CP0742406 - M. et Mme RENARD 2 789,44 € 3 038,12 € 248,68 €

 CP0742407 - M. et Mme COCHET BERNARD 3 314,56 € 3 670,28 € 355,72 €

 CP0742414 - M. et Mme LECRIVAIN STEPHANE 2 580,87 € 3 121,24 € 540,37 €

 CP0742415 - M. et Mme BERTHON SERGE 3 117,24 € 3 462,32 € 345,08 €

 CP0742416 - Société ROMARIN 3 046,94 € 2 969,24 € 77,70 €

 CP0900231 - M. et Mme BARRAU  VINCENT 2 989,96 € 3 078,28 € 88,32 €

 CP0905560 - Mme REVEST ANNE 2 273,00 € 2 592,60 € 319,60 €

 CP0929830 - M. et Mme CHICARD MAURICE 2 838,38 € 3 052,48 € 214,10 €
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Projet d'état individuel de répartition
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Copropriétaire
Total quote-

parts
Total appels

Solde 
débiteurs

Solde créditeurs

3 / 3 Le 08/01/2016

 CP0940513 - Mme DESHORMIERE HELENE 3 016,35 € 3 649,40 € 633,05 €

 CP0942434 - Mme VINCENTELLI MICHELE 2 240,12 € 2 482,64 € 242,52 €

 CP0942437 - Mme LAMY-BLANCHET MARYLENE 2 731,91 € 3 007,36 € 275,45 €

 CP0972465 - M. et Mme BAYLE Robert 2 457,95 € 2 871,68 € 413,73 €

 CP0981402 - M. et Mme MESLE ERIC 2 375,34 € 2 406,32 € 30,98 €

 CP1031549 - M. et Mme CLOUET PAUL 3 042,75 € 3 648,24 € 605,49 €

 CP1079639 - M. et Mme CHAPTAL FREDERIC 2 719,20 € 3 018,60 € 299,40 €

 CP1107100 - Mme BREARD ANNE 3 569,25 € 3 820,04 € 250,79 €

 CP1113532 - Mme THOM SHEILA 2 142,48 € 2 504,48 € 362,00 €

 CP1119673 - M. et Mme LEVREL JOSEPH 3 160,39 € 3 798,28 € 637,89 €

 CP1156933 - M. et Mme FUREDI LOUIS 2 579,70 € 2 979,84 € 400,14 €

 CP1221999 - M. PILIGIAN FRANCK OU MME CAVAILLES 
NADINE

2 737,51 € 2 913,72 € 176,21 €

 CP1238004 - M. DALL AGNOL JEAN FRANCOIS 2 244,38 € 2 764,12 € 519,74 €

 CP1245413 - M. BIANCHI FREDERIC 2 684,39 € 2 879,20 € 194,81 €

 Reliquat répartition 1,35 € 0,00 € 1,35 €

Total 212 473,86 € 236 000,76 € 23526,90 €

 
Total budget
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1 / 12 N° Proposition PM0179097

(Contrat type prévu à l'article 18-1 A de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 modifiée fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis et à l'article
29 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 pris pour son application, modifié par le décret n° 2015-342 du 26 mars 2015)

Entre les soussignés parties :

1. D'une part : 
Le syndicat des copropriétaires de l'immeuble sis à l'adresse suivante LE PARC CEZANNE 57 AVENUE DES ECOLES MILITAIRES 13100 AIX 
EN PROVENCE
Numéro d'immatriculation (en attente)
Représenté pour le présent contrat par M/ Mme…………………………………………………………..., agissant en exécution de la décision de 
l'assemblée générale des copropriétaires du 03/02/2016
Titulaire d'un contrat d'assurance responsabilité civile souscrit le  10/05/2013 Titulaire d'un contrat d'assurance responsabilité civile souscrit le 
Société Anonyme AXA ASSURANCES IARD
et

2. D'autre part : 
Le syndic désigné par l'assemblée générale en date du 03/02/2016
(Rayer les mentions inutiles.) 
(Personne physique) 
M/ Mme (nom de famille, prénom), adresse du principal établissement 
Exerçant en qualité de syndic professionnel/ bénévole/ coopératif 
Immatriculé (e) au registre du commerce et des sociétés de sous le numéro et dont le numéro unique d'identification est (le cas échéant) 
(Personne morale) 
La société NEXITY LAMY
Ayant son siège social à l'adresse suivante 19 RUE DE VIENNE TSA 10034 75801 PARIS CEDEX 08
Représentée par CARMILLE Xavier en qualité de gestionnaire
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris, sous le numéro 487530099 
(Mentions propres au syndic soumis à la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 modifiée réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à 
certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce) : 
Titulaire de la carte professionnelle mention Transaction sur immeubles et fonds de commerce, Gestion immobilière, Prestations touristiques, 
Syndic de copropriété n°CPI 7501 2015 000 001 224, délivrée le 20/10/2015 par la CCI Paris Ile-de-France.
Titulaire d'un contrat d'assurance responsabilité civile professionnelle souscrit le 01/01/2016 auprès de COVEA RISKS.
Titulaire d'une garantie financière conformément à l'article 3 de la loi du 2 janvier 1970 précitée, souscrite le 01/01/2015 auprès de Compagnie 
Européenne de Garanties et Cautions SOCAMAB, dont l'adresse est TOUR KUPKA B - TSA 39999 16 RUE HOCHE 92919 PARIS LA 
DEFENSE CEDEX (PUTEAUX)
Autres mentions obligatoires requises par la réglementation applicable (le cas échéant) : Avec une agence sise Nexity Aix Mirabeau, 10 COURS 
MIRABEAU CS 70880 13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1
L'organisme d'habitation à loyer modéré (forme, dénomination) 
Exerçant en tant que syndic de droit en application de l'article L 443-15 du code de la construction et de l'habitation ; 
Ayant son siège à l'adresse suivante 
Représenté (e) par M/ Mme (nom de famille, prénom), en qualité de 

Il a été convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE

Le présent contrat de mandat est soumis aux dispositions de la loi du 10 juillet 1965 précitée et des textes pris pour son application, notamment le 
décret du 17 mars 1967. 
Les articles 1984 et suivants du code civil s'y appliquent de façon supplétive. 
Le syndic professionnel est soumis aux dispositions de la loi du 2 janvier 1970, ci-dessus mentionnée, et au décret n° 72-678 du 20 juillet 1972 pris 
pour son application ainsi qu'au code de déontologie promulgué en application de l'article 13-1 de cette même loi. 
Le syndic professionnel ne peut ni demander ni recevoir, directement ou indirectement, d'autres rémunérations, à l'occasion de la mission dont il est
chargé au titre du présent contrat, que celles dont les conditions de détermination y sont précisées, y compris en provenance de tiers (article 66 du 
décret du 20 juillet 1972 précité). 

1. Missions

Le syndicat confie au syndic qui l'accepte mandat d'exercer la mission de syndic de l'immeuble ci-dessus désigné. L'objet de cette mission est 
notamment défini à l'article 18 de la loi du 10 juillet 1965 précitée et par le présent contrat. 

2. Durée du contrat

Le présent contrat est conclu pour une durée de 1 an(s) 1 Mois 28 jour(s) (1). 
Il prendra effet le 04/02/2016 et prendra fin le 31/03/2017 (2). 
Il n'est pas renouvelable par tacite reconduction.

3. Révocation du syndic

Le contrat de syndic peut être révoqué par l'assemblée générale des copropriétaires statuant à la majorité des voix de tous les copropriétaires (art. 
25 de la loi du 10 juillet 1965) (3). 
Cette révocation doit être fondée sur un motif légitime. 
La délibération de l'assemblée générale désignant un nouveau syndic vaut révocation de l'ancien à compter de la prise de fonction du nouveau (art.
18, dernier alinéa, de la loi du10 juillet 1965). 

CONTRAT TYPE DE SYNDIC
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4. Démission du syndic

Le syndic pourra mettre fin à ses fonctions à condition d'en avertir le président du conseil syndical, à défaut chaque copropriétaire, au moins trois 
mois à l'avance par lettre recommandée avec accusé de réception. 

5. Nouvelle désignation du syndic

A la fin du présent contrat, l'assemblée générale des copropriétaires procède à la désignation du syndic de la copropriété. Un nouveau contrat, 
soumis à l'approbation de l'assemblée générale, est conclu avec le syndic renouvelé dans ses fonctions ou avec le nouveau syndic. 
L'assemblée générale appelée à se prononcer sur cette désignation est précédée d'une mise en concurrence de plusieurs projets de contrat, qui 
s'effectue dans les conditions précisées à l'article 21 de la loi du 10 juillet 1965.

6. Fiche synthétique de copropriété (4)

En application de l'article 8-2 de la loi du 10 juillet 1965, le syndic établit une fiche synthétique de la copropriété regroupant les données financières 
et techniques essentielles relatives à la copropriété et à son bâti, dont le contenu est défini par décret. Le syndic met à jour la fiche synthétique de 
la copropriété chaque année. 
Le syndic met cette fiche à disposition des copropriétaires. Il la communique dans les quinze jours au copropriétaire qui en fait la demande par lettre
recommandée avec accusé de réception. A défaut, il est tenu à la pénalité financière suivante : 1,00 € HT par jour de retard. 
Cette pénalité est déduite de la rémunération du syndic lors du dernier appel de charges de l'exercice. 
Le défaut de réalisation de la fiche synthétique est un motif de révocation du syndic. 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux syndics administrant des immeubles à destination totale autre que d'habitation.

7. Prestations et modalités de rémunération du syndic professionnel

Les jours et heures ouvrables de référence pour la détermination des modalités de rémunération sont fixés comme suit : 

Matin Après-midi

de à de à

Lundi 09h00 12h00 14h00 18h00

Mardi 09h00 12h00 14h00 18h00

Mercredi 09h00 12h00 14h00 18h00

Jeudi 09h00 12h00 14h00 18h00

Vendredi 09h00 12h00 14h00 18h00

Samedi

Sauf en cas d'urgence, les démarches individuelles de chaque copropriétaire ou occupant de l'immeuble auprès du syndic s'effectuent aux jours et 
heures suivantes (accueil physique et/ ou téléphonique effectif) : 
Accueil physique : 

Matin Après-midi

de à de à

Lundi 09h00 12h00 14h00 18h00

Mardi 09h00 12h00 14h00 18h00

Mercredi 09h00 12h00 14h00 18h00

Jeudi 09h00 12h00 14h00 18h00

Vendredi 09h00 12h00 14h00 18h00

Samedi

Accueil téléphonique : 

de à

Lundi 09h00 19h00

Mardi 09h00 19h00

Mercredi 09h00 19h00

Jeudi 09h00 19h00

Vendredi 09h00 19h00

La rémunération du syndic professionnel est déterminée de manière forfaitaire. 
Toutefois, une rémunération spécifique peut être perçue en contrepartie des prestations particulières limitativement énumérées à l'annexe 2 du 
décret du 17 mars 1967 et dans les conditions stipulées au 7.2 du présent contrat (art. 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965). 
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7.1. Le forfait

7.1.1. Contenu du forfait

Le forfait convenu entre les parties comprend toutes les prestations fournies par le syndic au titre de sa mission, à l'exclusion des prestations 
limitativement énumérées à l'annexe 2 du décret du 17 mars 1967. A ce titre, il effectue les visites et vérifications périodiques de la copropriété 
impliquées par la mission relative à l'administration, à la conservation, à la garde et à l'entretien de l'immeuble. Il est convenu la réalisation, au 
minimum, de 24 visite (s) et vérifications périodiques de la copropriété, d'une durée minimum de 1 heure (s), avec rédaction d'un rapport / sans 
rédaction d’un rapport et en présence du président du conseil syndical/ hors la présence du président du conseil syndical (rayer les mentions 
inutiles). Une liste non limitative des prestations incluses dans le forfait est annexée au présent contrat. 
Les frais de reprographie et les frais administratifs afférents aux prestations du forfait sont inclus dans la rémunération forfaitaire. 
Ne donnent lieu à aucune rémunération supplémentaire et sont comprises dans la rémunération forfaitaire :
-les formalités de déclaration de sinistre concernant les parties communes et les parties privatives quand le sinistre a sa source dans les parties 
communes ;
-la gestion des règlements aux bénéficiaires.

7.1.2. Précisions concernant la tenue de l'assemblée générale annuelle

Les parties conviennent que l'assemblée générale annuelle sera tenue pour une durée de 1 heures à l'intérieur d'une plage horaire allant de 9 
heures à 20 heures, par :
-le syndic ;
-un ou plusieurs préposé (s). 
(Rayer les mentions inutiles.)

7.1.3. Prestations optionnelles qui peuvent être incluses dans le forfait sur décision des parties

Le forfait convenu entre les parties en vertu du présent contrat pourra expressément inclure l'une ou plusieurs des prestations ci-dessous : 
(Si les parties conviennent de retenir une prestation, elles remplissent les mentions ci-dessous afin de préciser ses modalités d'exécution. Elles 
rayent les mentions inutiles.)
-la préparation, convocation et tenue de ... assemblée (s) générale (s), autres que l'assemblée générale annuelle de ... heures, à l'intérieur d'une 
plage horaire allant de ... heures à ... ;
-l'organisation de 4 réunion (s) avec le conseil syndical d'une durée de 1 heures.

7.1.4. Prestations qui peuvent être exclues des missions du syndic sur décision de l'assemblée générale des copropriétaires

En application de l'article 18 de la loi du 10 juillet 1965, l'assemblée générale des copropriétaires peut, par décision spéciale prise aux conditions 
précisées par cet article :
-dispenser le syndic d'ouvrir un compte bancaire ou postal séparé au nom du syndicat (5) :
-dispenser le syndic d'offrir un accès en ligne sécurisé aux documents dématérialisés relatifs à la gestion de l'immeuble ou des lots gérés (6) :
-confier les archives du syndicat des copropriétaires à une entreprise spécialisée aux frais du syndicat.

En cas de décision régulièrement adoptée par l'assemblée générale antérieurement à la conclusion du présent contrat, la prestation considérée 
n'est pas incluse dans le forfait. 

7.1.5. Modalités de rémunération

La rémunération forfaitaire annuelle perçue par le syndic au titre du présent contrat s'élève à la somme de :

Exercice Total HT TVA (20,00 %) TOTAL TTC
1er exercice comptable 16 666,67 € 3 333,33 € 20 000,00 €

Cette rémunération est payable :
-d'avance/ à terme échu (rayer la mention inutile) ;
-suivant la périodicité suivante : Trimestrielle

Elle peut être révisée chaque année à la date du selon les modalités suivantes (optionnel). 
Les dépassements des horaires et durées convenus pour la tenue des assemblées générales, réunions et visites/ vérifications périodiques incluses 
dans le forfait sont facturés selon le coût horaire mentionné au 7.2.1. 
L'envoi des documents afférents aux prestations du forfait donne lieu à remboursement au syndic des frais d'affranchissement ou d'acheminement 
engagés. 

Dans l'hypothèse où l'assemblée générale des copropriétaires a, en cours d'exécution du présent contrat et dans les conditions précisées à l'article 
18 de la loi du 10 juillet 1965, décidé de confier les archives du syndicat à une entreprise spécialisée, le montant de sa rémunération forfaitaire 
annuelle hors taxes est imputé soit (rayer la mention inutile) :
-de la somme de 37,50 € HT (que les parties conviennent de fixer dès à présent) ;
-de la somme toutes taxes comprises effectivement facturée au syndicat par le tiers auquel cette tâche aura été confiée (sur justificatif). 

Dans l'hypothèse où l'assemblée générale des copropriétaires a, en cours d'exécution du présent contrat et dans les conditions précisées à l'article 
18 de la loi du 10 juillet 1965, décidé de dispenser le syndic de son obligation de mise à disposition d'un service d'accès en ligne aux documents 
dématérialisés, le montant de sa rémunération forfaitaire annuelle est imputé soit (rayer la mention inutile) :
-de la somme de € (que les parties conviennent de fixer dès à présent),
-de la somme toutes taxes comprises éventuellement facturée au syndicat par le tiers auquel cette tâche aura été confiée (sur justificatif).

Le montant de l'imputation prévue au titre des deux derniers alinéas est calculé pro rata temporis de la période restant à courir jusqu'à la date 
d'exigibilité de la rémunération. 

7.2. Les prestations particulières pouvant donner lieu à rémunération complémentaire 

7.2.1. Modalités de rémunération des prestations particulières

La rémunération due au syndic professionnel au titre des prestations particulières est calculée :
-soit en application du coût horaire ci-dessous, appliqué au prorata du temps passé :
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Vacation horaire (TVA 20.00 %)

HT TTC

Vacation horaire heures ouvrables 91,67 € 110,00 €

Vacation horaire hors heures ouvrables avant 20 
heures

133,33 € 160,00 €

Vacation horaire hors heures ouvrables après 20 
heures

175,00 € 210,00 €

Vacation horaire hors heures ouvrables après 22 
heures

229,17 € 275,00 €

-soit en application du tarif convenu par les parties pour chaque prestation particulière.

La rémunération due au titre des prestations particulières s'entend hors frais d'envoi. L'envoi des documents afférents aux prestations particulières 
donne lieu à remboursement au syndic des frais d'affranchissement ou d'acheminement engagés. 

7.2.2. Prestations relatives aux réunions et visites supplémentaires (au-delà du contenu du forfait stipulé aux 7.1.1 et 7.1.3)

DÉTAIL DE LA PRESTATION MODALITÉS DE TARIFICATION 
convenues

La préparation, la convocation et la tenue d'une assemblée générale 
supplémentaire de 1 heures, à l'intérieur d'une plage horaire allant de 8 
heures à 18 heures

HT TTC

30,00 € /lot principal 36,00 € /lot principal

Le cas échéant, majoration spécifique pour dépassement d'horaires 
convenus : suivant le barème horaire 7.2.1.

L'organisation d'une réunion supplémentaire avec le conseil syndical 
d'une durée de 1heures, par rapport à celle (s) incluse (s) dans le forfait 
au titre du 7.1.3 suivant le barème horaire 7.2.1.

La réalisation d'une visite supplémentaire de la copropriété avec rédaction
d'un rapport / sans rédaction d’un rapport et en présence du président du 
conseil syndical/ hors la présence du président du conseil syndical (rayer 
les mentions inutiles), par rapport à celle (s) incluse (s) dans le forfait au 
titre du 7.1.1 suivant le barème horaire 7.2.1.

7.2.3. Prestations relatives au règlement de copropriété et à l'état descriptif de division

DÉTAIL DE LA PRESTATION
MODALITÉS DE TARIFICATION 

convenues

L'établissement ou la modification du règlement de copropriété à la suite d'une décision du syndicat 
prise en application de l'article 26 de la loi du 10 juillet 1965 (si l'assemblée générale décide, par un 
vote spécifique, de confier ces prestations au syndic)  suivant le barème horaire 7.2.1.

La publication de l'état descriptif de division et du règlement de copropriété ou des modifications 
apportées à ces actes  suivant le barème horaire 7.2.1.

7.2.4. Prestations de gestion administrative et matérielle relatives aux sinistres

DÉTAIL DE LA PRESTATION
MODALITÉS DE TARIFICATION 

convenues

Les déplacements sur les lieux

HT TTC

45,00 € 54,00 € 

La prise de mesures conservatoires suivant le barème horaire 7.2.1.

L'assistance aux mesures d'expertise suivant le barème horaire 7.2.1.

Le suivi du dossier auprès de l'assureur suivant le barème horaire 7.2.1.

Les prestations effectuées en dehors des jours et heures ouvrables et rendues nécessaires par l'urgence sont facturées (rayer la mention inutile) :
-sans majoration ;
-au coût horaire majoré de 200 %.

Toute somme versée par l'assureur au syndic au titre de la couverture des diligences effectuées par ce dernier dans le cadre du règlement d'un 
sinistre vient en déduction de la rémunération due en application du présent article. 
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7.2.5. Prestations relatives aux travaux et études techniques

Les travaux dont la liste est fixée à l'article 44 du décret du 17 mars 1967 peuvent faire l'objet d'honoraires spécifiques. 
Ces honoraires concernent :
-les travaux de conservation ou d'entretien de l'immeuble, autres que ceux de maintenance ou d'entretien courant ;
-les travaux portant sur les éléments d'équipement communs, autres que ceux de maintenance ;
-les travaux d'amélioration, tels que la transformation d'un ou de plusieurs éléments d'équipement existants, l'adjonction d'éléments nouveaux, 
l'aménagement de locaux affectés à l'usage commun ou la création de tels locaux, l'affouillement du sol et la surélévation de bâtiments ;
-les études techniques, telles que les diagnostics et consultations ;
-d'une manière générale, les travaux qui ne concourent pas à la maintenance et à l'administration des parties communes ou à la maintenance et au 
fonctionnement des équipements communs de l'immeuble. 

Les honoraires complémentaires éventuels sont votés lors de la même assemblée générale que les travaux concernés et aux mêmes règles de 
majorité (article 18-1 A de la loi du 10 juillet 1965). 
Le présent contrat ne peut se lire comme fixant un barème relatif à ces honoraires spécifiques, même à titre indicatif. 
Une telle rémunération fixée dans le projet de résolution soumis au vote de l'assemblée générale doit être exprimée en pourcentage du montant 
hors taxes des travaux, à un taux dégressif selon l'importance des travaux préalablement à leur exécution. 
Le choix du prestataire par l'assemblée générale est précédé d'une mise en concurrence dans les conditions prévues au deuxième alinéa de 
l'article 21 de la loi du 10 juillet 1965 et à l'article 19-2 du décret du 17 mars 1967. 
Les diligences entreprises par le syndic dans le cadre de la réalisation du diagnostic de performance énergétique collectif et de l'audit énergétique 
peuvent donner lieu à rémunération dans les conditions prévues au présent article. 

7.2.6. Prestations relatives aux litiges et contentieux (hors frais de recouvrement visés au point 9.1)

DÉTAIL DE LA PRESTATION
MODALITÉS DE TARIFICATION 

convenues

La mise en demeure d'un tiers par lettre recommandée avec accusé de 
réception 

HT TTC

43,33 € 52,00 € 

La constitution du dossier transmis à l'avocat, à l'huissier de justice ou à 
l'assureur protection juridique (à l'exclusion des formalités visées au 7.2.4)  suivant le barème horaire 7.2.1.

Le suivi du dossier transmis à l'avocat suivant le barème horaire 7.2.1.

7.2.7. Autres prestations

DÉTAIL DE LA PRESTATION
MODALITÉS DE TARIFICATION 

convenues

Les diligences spécifiquement liées à la préparation des décisions 
d'acquisition ou de disposition des parties communes suivant le barème horaire 7.2.1.

La reprise de la comptabilité sur exercice (s) antérieur (s) non approuvés ou 
non répartis (changement de syndic)  suivant le barème horaire 7.2.1.

La représentation du syndicat aux assemblées d'une structure extérieure 
(syndicat secondaire, union de syndicats, association syndicale libre) créée 
en cours de mandat ainsi qu'aux assemblées supplémentaires de ces 
mêmes structures si elles existaient antérieurement à la signature du présent
contrat suivant le barème horaire 7.2.1.

La constitution et le suivi du dossier d'emprunt souscrit au nom du syndicat 
en application de l'article 26-4 alinéa 1 et 2 de la loi du 10 juillet 1965  suivant le barème horaire 7.2.1.

La constitution et le suivi d'un dossier de subvention accordé au syndicat suivant le barème horaire 7.2.1.

L'immatriculation initiale du syndicat
HT TTC

183,34 € 220,01 € 

8. Défraiement et rémunération du syndic non professionnel

Dans le respect du caractère non professionnel de leur mandat, le syndic bénévole et le syndic désigné en application de l'article 17-1 de la loi du 
10 juillet 1965 peuvent percevoir le remboursement des frais nécessaires engagés outre une rémunération au titre du temps de travail consacré à la
copropriété. 
Les parties s'accordent à fixer la rémunération comme suit (rayer les mentions inutiles) :
-forfait annuel … €
-coût horaire … €/ h
-autres modalités (préciser) : 
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9. Frais et honoraires imputables aux seuls copropriétaires

Le coût des prestations suivantes est imputable au seul copropriétaire concerné et non au syndicat des copropriétaires qui ne peut être tenu 
d'aucune somme à ce titre. 

PRESTATIONS DÉTAILS TARIFICATION PRATIQUÉE

9.1. Frais de recouvrement
(art. 10-1 a de la loi du 10 
juillet 1965) 

HT TTC

Mise en demeure par lettre recommandée 
avec accusé de réception ;  43,33 € 52,00 € 

Relance après mise en demeure ; 43,33 € 52,00 € 

Conclusion d'un protocole d'accord par acte 
sous seing privé ;  suivant le barème horaire 7.2.1.

Frais de constitution d'hypothèque ; suivant le barème horaire 7.2.1.

Frais de mainlevée d'hypothèque ; suivant le barème horaire 7.2.1.

Dépôt d'une requête en injonction de payer ; suivant le barème horaire 7.2.1.

Constitution du dossier transmis à l'auxiliaire 
de justice (uniquement en cas de diligences 
exceptionnelles) ; suivant le barème horaire 7.2.1.

Suivi du dossier transmis à l'avocat 
(uniquement en cas de diligences 
exceptionnelles). suivant le barème horaire 7.2.1.

9.2. Frais et honoraires liés
aux mutations 

Etablissement de l'état daté ; 
(Nota.-Le montant maximum applicable aux 
honoraires d'établissement de l'état daté, 
fixé en application du décret prévu à l'article 
10-1 b de la loi du 10 juillet 1965 s'élève à la 
somme de………€).

HT TTC

303,38 € 364,06 € 

Opposition sur mutation (article 20 I de la loi 
du 10 juillet 1965) ; suivant le barème horaire 7.2.1.

Délivrance du certificat prévu à l'article 20 II 
de la loi du 10 juillet 1965. 91,67 € 110,00 € 

9.3 Frais de délivrance des
documents sur support 
papier (art. 33 du décret du
17 mars 1967 et R. 134-3 
du code de la construction 
et de l'habitation)

HT TTC

Délivrance d'une copie du carnet 
d'entretien ; 43,33 € 52,00 € 

Délivrance d'une copie des diagnostics 
techniques ; 43,33 € 52,00 € 

Délivrance des informations nécessaires à la
réalisation d'un diagnostic de performance 
énergétique individuel mentionnées à l'article
R. 134-3 du code de la construction et de 
l'habitation ; 43,33 € 52,00 € 

Délivrance au copropriétaire d'une copie 
certifiée conforme ou d'un extrait de procès-
verbal d'assemblée générale ainsi que des 
copies et annexes (hors notification 
effectuée en application de l'article 18 du 
décret du 17 mars 1967). 43,33 € 52,00 € 

10. Copropriété en difficulté

En application de l'article 29-1 de la loi l'article loi du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, la désignation d'un 
administrateur provisoire entraîne la cessation de plein droit sans indemnité du présent contrat. 

11. Reddition de compte

La reddition des comptes interviendra chaque année à la date ou selon la période suivante : 
-les comptes sont arrêtés à la date de clôture de l’exercice : 30 septembre
-la répartition des charges intervient à la date d’Assemblée Générale ayant approuvé les comptes.
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12. Compétence

Tous les litiges nés de l'exécution du présent contrat sont de la compétence de la juridiction du lieu de situation de l'immeuble. 
Les parties élisent domicile aux fins des présentes, aux adresses ci-dessous : 

Pour le syndic : 10 COURS MIRABEAU CS 70880 13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Pour le syndicat : à l'adresse du syndic en fonction

Fait en deux exemplaires et signé ce jour, le 03/02/2016 à AIX EN PROVENCE CEDEX 1 

Le syndicat Le syndic

Xavier CARMILLE
Gestionnaire

(1) Dans la limite de trois ans maximum (article 28 du décret du 17 mars 1967).
(2) Le contrat de syndic confié à l’organisme d’habitation à loyer modéré en application de l’article L. 443-15 du code de la construction et de
l’habitation prend fin dans les conditions prévues par cet article. Le mandat de syndic confié par un syndicat coopératif prend fin dans les
conditions prévues à l’article 41 du décret du 17 mars 1967. 
(3) Le cas échéant, la majorité prévue à l’article 25-1 de cette loi est applicable.
(4) Conformément à l’article 54-IV de la loi no 2014-366 du 24 mars 2014, la fiche synthétique doit être établie à compter du:
– 31 décembre 2016, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 200 lots;
– 31 décembre 2017, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 50 lots;
– 31 décembre 2018, pour les autres syndicats de copropriétaires.
(5) En application de l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965, cette possibilité de dispense est applicable uniquement lorsque le syndicat comporte au
plus quinze lots à usage de logements, de bureau ou de commerce et que le syndic est soit un professionnel soumis à la loi du 2 janvier 1970
réglementant les conditions d’exercice des activités relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce, soit un
syndic dont l’activité est soumise à une réglementation professionnelle organisant le maniement de fonds du syndicat. 
(6) En application de l’article 18 de la loi du 10 juillet 1965, cette possibilité de dispense est applicable uniquement au syndic professionnel.
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ANNEXE AU CONTRAT DE SYNDIC
LISTE NON LIMITATIVE DES PRESTATIONS INCLUSES DANS LE FORFAIT

PRESTATIONS DÉTAILS

I. - Assemblée 
générale

I-1° Préparation de l'assemblée générale.

a) Etablissement de l'ordre du jour ;
b) Mise à disposition de tous les copropriétaires des différentes pièces 
comptables et justificatives dans les conditions prévues à l'article 18-1 de
la loi du 10 juillet 1965.

I-2° Convocation à l'assemblée générale
a) Elaboration et envoi de la convocation avec l'ordre du jour, des 
documents à joindre à la convocation et des projets de résolutions.

I-3° Tenue de l'assemblée générale.

a) Présence du syndic ou de son représentant à l'assemblée générale 
suivant les stipulations prévues par le contrat au titre du forfait ;
b) Etablissement de la feuille de présence, émargement, vérification des 
voix et des pouvoirs ;
c) Rédaction et tenue du registre des procès-verbaux.

I-4° Information relative aux décisions prises en 
assemblée générale.

a) Envoi et notification du procès-verbal comportant les décisions prises 
en assemblée générale aux copropriétaires (opposant ou défaillant) ;
b) Information des occupants de chaque immeuble de la copropriété des 
décisions prises par l'assemblée générale par affichage d'un procès-
verbal dans les parties communes.

II. - Conseil 
syndical

II-5° Mise à disposition et communication au 
conseil syndical de toutes pièces ou documents 
se rapportant à la gestion du syndicat ou des 
lots gérés (notamment par accès en ligne 
sécurisé) ;

II-6° Recueil des avis écrits du conseil syndical 
lorsque sa consultation est obligatoire.

III. - Gestion des 
opérations 
financières et 
comptabilité 
générale de la 
copropriété

III-7° Comptabilité du syndicat.

a) Etablissement des comptes de gestion et des annexes du syndicat 
des copropriétaires, conformément à l'article 14-3 de la loi du 10 juillet 
1965 ;
b) Etablissement du budget prévisionnel, en collaboration avec le conseil
syndical, conformément à l'article 14-1 de la même loi et au décret n° 
2005-240 du 14 mars 2005 ;
c) Présentation des comptes en conformité avec la réglementation en 
vigueur.

III-8° Comptes bancaires.

a) Ouverture d'un compte bancaire séparé ou, le cas échéant, d'un sous-
compte individualisé en cas de dispense (résultant d'une décision de 
l'assemblée générale des copropriétaires statuant dans les conditions 
prévues au II de l'article 18 de la loi du 10 juillet 1965) ;
b) Ouverture d'un compte bancaire séparé destiné à recevoir les 
cotisations prévues à l'article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965.

III-9° Comptabilité séparée de chaque 
copropriétaire.

a) Tenue des comptes de chaque copropriétaire ;
b) Appel des provisions sur budget prévisionnel ;
c) Imputations des consommations individuelles de fluide ou d'énergie ;
d) Reconstitution des consommations, forfaits et régularisations sur 
compteurs en l'absence de relevé ;
e) Appels sur régularisations de charge ;
f) Appels des cotisations du fonds de travaux.

III-10° Autres.

a) Vérification et paiement des factures des fournisseurs et prestataires ;
b) Recouvrement des créances auprès des tiers : relance par lettre 
simple avant mise en demeure ;
c) Calcul des intérêts légaux au profit du syndicat ;
d) Attestation de TVA aux fournisseurs et prestataires.

III-11° Remise au syndic successeur.
a) Remise de l'état financier, de la totalité des fonds, de l'état des 
comptes des copropriétaires et des comptes du syndicat.

IV. - Administration
et gestion de la 
copropriété en 
conformité avec le 
règlement de 
copropriété

IV-12° Immatriculation du syndicat. a) Mise à jour du registre d'immatriculation.

IV-13° Documents obligatoires.

a) Elaboration et mise à jour de la fiche synthétique de copropriété ;
b) Gestion de tous les audits, diagnostics et dossiers obligatoires (à 
l'exclusion du diagnostic de performance énergétique collectif et de 
l'audit énergétique, qui peuvent faire l'objet d'honoraires spécifiques dans
les conditions précisées au 7.2.5 du présent contrat) ;
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c) Etablissement et mise à jour du carnet d'entretien conformément au 
décret n° 2001-477 du 30 mai 2001 ;
d) Etablissement et mise à jour de la liste des copropriétaires ;
e) Notification de l'exercice du droit de délaissement prévue au III de 
l'article 18 de la loi du 10 juillet 1965.

IV-14° Archives du syndicat et accès en ligne 
sécurisé aux documents dématérialisés.

a) Détention et conservation des archives, notamment les plans, le 
règlement de copropriété, l'état de répartition des charges, l'état de 
division, les procès-verbaux des assemblées générales, les diagnostics 
techniques, les contrats de travails des préposés du syndicat, les 
contrats d'assurance de l'immeuble et documents nécessaires pour leur 
mise en œuvre, les documents et décisions de justice relatifs à 
l'immeuble dont les délais de contestation ne sont pas révolus, les 
contrats d'entretien et de maintenance des équipements communs ainsi 
que toute pièce administrative (l'assemblée générale, statuant à la 
majorité de tous les copropriétaires, peut décider de confier les archives 
du syndicat des copropriétaires à une entreprise spécialisée aux frais du 
syndicat en application du I de l'article 18 de la loi du 10 juillet 1965) ;
b) Transmission des archives au syndic successeur ;
c) Elaboration et transmission au conseil syndical du bordereau 
récapitulatif des archives transmises au syndic successeur ;
d) Mise à disposition d'un accès en ligne sécurisé aux documents 
dématérialisés relatifs à la gestion de l'immeuble ou des lots gérés (sauf 
décision contraire de l'assemblée générale des copropriétaires statuant 
dans les conditions prévues à l'article 18 de la loi du 10 juillet 1965).

IV-15° Entretien courant et maintenance.

a) Visites de la copropriété et vérifications, selon les stipulations prévues 
au contrat ;
b) Gestion des travaux d'entretien courant et de maintenance visés à 
l'article 45 du décret du 17 mars 1967 ;
c) Vérifications périodiques imposées par les réglementations en vigueur 
sur les éléments d'équipement communs ;
d) Négociation, passation, suivi des marchés des prestataires et gestion 
des contrats à l'échéance dans le cadre du budget prévisionnel ;
e) Etablissement et présentation à l'assemblée générale, au moins tous 
les trois ans, de la liste des travaux d'entretien et de conservation des 
parties communes et des éléments d'équipement commun nécessaires 
dans les trois années à échoir, en vue de la constitution de provisions 
spéciales ;
f) En vue de la consultation au cours d'une assemblée générale incluse 
dans le forfait, appel d'offres, étude des devis et mise en concurrence 
résultant de la demande d'une pluralité de devis ou de l'établissement 
d'un devis descriptif soumis à l'évaluation de plusieurs entreprises 
lorsque celle-ci est obligatoire dans le cadre des travaux de maintenance
définis à l'article 45 du décret du 17 mars 1967.

V. - Assurances

V-16° Souscription des polices d'assurance au 
nom du syndicat soumise au vote de 
l'assemblée générale.

V-17° Déclaration des sinistres concernant les 
parties communes ou les parties privatives 
lorsque le dommage a sa source dans les 
parties communes.

V-18° Règlement des indemnités aux 
bénéficiaires.

VI. - Gestion du 
personnel

VI-19° Recherche et entretien préalable.

VI-20° Etablissement du contrat de travail et de 
ses avenants éventuels.

VI-21° Gestion des procédures de rupture du 
contrat de travail.

VI-22° Paiement du salaire, tenue du livre des 
salaires, édition des bulletins de paies.

VI-23° Déclarations et paiement aux organismes
fiscaux et sociaux.

VI-24° Attestations et déclarations obligatoires.

VI-25° Gestion des remplacements pendant les 
congés, arrêts maladie et maternité.

Page 47 sur 113

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=8F95E10F3AB2FF86341D482C798BC744.tpdila24v_1&dateTexte=?cidTexte=JORFTEXT000000769660&categorieLien=cid


10 / 12 N° Proposition PM0179097

VI-26° Mise en place et mise à jour du document
unique d'evaluation des risques pour la santé et 
la sécurité des travailleurs.

VI-27° Gestion de la formation du personnel du 
syndicat.
VI-28° contrôle d'activité du personnel du 
syndicat.
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ANNEXE 2
LISTE LIMITATIVE DES PRESTATIONS PARTICULIÈRES POUVANT DONNER LIEU AU VERSEMENT D'UNE 

RÉMUNÉRATION SPÉCIFIQUE COMPLÉMENTAIRE

PRESTATIONS DÉTAILS

I. - Prestations relatives aux réunions et visites 
supplémentaires

1° Préparation, convocation et tenue d'assemblées générales supplémentaires et 
dépassement des plages horaires de référence convenues ;
2° Organisation de réunions supplémentaires avec le conseil syndical ;
3° Réalisation de visites supplémentaires de la copropriété.

II. - Prestations relatives au règlement de copropriété et
à l'état descriptif de division :

4° Etablissement ou modification du règlement de copropriété à la suite d'une 
décision du syndicat ;
5° Publication de l'état descriptif de division et du règlement de copropriété ou des 
modifications apportées à ces actes.

III. - Prestations de gestion administrative et matérielle 
relatives aux sinistres

6° Déplacements sur les lieux ;
7° Prise de mesures conservatoires ;
8° Assistance aux mesures d'expertise ;
9° Suivi du dossier auprès de l'assureur.

IV. - Prestations relatives aux travaux et études 
techniques dont la liste est fixée à l'article 44 du décret 
du 17 mars 1967 pris pour l'application de la loi du 10 
juillet 1965.

V. - Prestations relatives aux litiges et contentieux (hors
recouvrement de créances auprès des copropriétaires)

10° Mise en demeure par lettre recommandée accusée de réception ;
11° Constitution du dossier transmis à l'avocat, à l'huissier, à l'assureur protection 
juridique ;
12° Suivi du dossier transmis à l'avocat.

VI. - Autres prestations

13° Diligences spécifiquement liées à la préparation des décisions d'acquisition ou 
de dispositions de parties communes (hors prestations visées au II) ;
14° Reprise de la comptabilité sur exercice(s) antérieur(s) non approuvés ou non 
réparti(s), en cas de changement de syndic ;
15° Représentation du syndicat aux assemblées d'une structure extérieure (syndicat
secondaire, union de syndicats, association syndicale libre) créée en cours de 
mandat ainsi qu'aux assemblées supplémentaires de ces mêmes structures si elles 
existaient antérieurement à la signature du contrat de syndic ;
16° Constitution et suivi du dossier d'emprunt souscrit au nom du syndicat en 
application des alinéas 1 et 2 de l'article 26-4 de la loi du 10 juillet 1965 ;
17° Constitution et suivi d'un dossier de subvention au profit du syndicat ;
18° Immatriculation initiale du syndicat.
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MS0028327 - LE PARC CEZANNE - Budget 2015 : 01/10/2014 au 30/09/201515/12/2015

Budget Dont récupérable Dépenses Dont récupérable Dont récupérable

0003-1 Charges communes générales - CHARGES GENERALES

60111000 Eau froide 5 000,00 5 000,00 3 824,06 3 900,00 4 010,00

60210000 Electricité 1 400,00 1 400,00 1 257,89 1 300,00 1 340,00

61100000 Nettoyage des locaux 31 000,00 31 000,00 30 948,09 31 500,00 32 400,00

61210000 Locations de salles 450,00 200,00

61405000 Contrat maintenance extincteurs 210,00 210,00 730,20 210,00 210,00

61407000 Contrat maintenance espaces verts 29 070,00 29 070,00 29 779,41 30 000,00 30 900,00

61520900 Entretien espaces verts 3 500,00 3 288,00

61550100 Entretien et petites réparations matériel 4 500,00 3 399,79

61610000 Assurance Multirisques 11 230,00 11 223,57

62110000 Rémunération du syndic Honoraires de gestion 19 800,00 19 800,00

62130100 Frais postaux 2 000,00 1 678,38

62130200 Frais postaux AG 84,00

62221200 Honoraires syndic photocopies 21,60

62700000 Services bancaires et assimilés 40,56

63301000 Taxes foncières 40,00 39,00

67890000 Ecarts sur appels et répartition 0,56

Sous total : 108 200,00 66 680,00 106 315,11 66 910,00 68 860,00

0008-1 Batiments - CHARGES BATIMENTS

60111000 Eau froide 13 000,00 13 000,00 13 500,00 13 900,00

61416000 Contrat maintenance entreprise désinfection V.O. 600,00 600,00 475,20 500,00 510,00

61421000 Contrat de maintenance canalisations 3 500,00 3 500,00 3 179,00 3 300,00 3 400,00

Sous total : 17 100,00 17 100,00 3 654,20 17 300,00 17 810,00

0008-2 Batiments - CHARGES ENTREE A ARLEQUIN

60210000 Electricité 800,00 800,00 811,17 830,00 850,00

61402000 Contrat maintenance portails, portes 500,00 500,00 473,00 500,00 510,00

61550100 Entretien et petites réparations matériel 1 100,00 500,00 1 484,15 500,00 510,00

Sous total : 2 400,00 1 800,00 2 768,32 1 830,00 1 870,00

0008-3 Batiments - CHARGES ENTREE B BELLEVUE

60210000 Electricité 700,00 700,00 658,38 600,00 610,00

61402000 Contrat maintenance portails, portes 500,00 500,00 473,00 500,00 510,00

61550100 Entretien et petites réparations matériel 1 100,00 500,00 257,05 500,00 510,00

Sous total : 2 300,00 1 700,00 1 388,43 1 600,00 1 630,00

0008-4 Batiments - CHARGES ENTREE C ESTAQUE

60210000 Electricité 600,00 600,00 603,95 630,00 650,00

61402000 Contrat maintenance portails, portes 500,00 500,00 473,00 500,00 510,00

61550100 Entretien et petites réparations matériel 1 100,00 500,00 289,30 500,00 510,00

Sous total : 2 200,00 1 600,00 1 366,25 1 630,00 1 670,00

500,00 510,00

1 100,00 1 130,00

2 230,00 2 290,00

630,00 650,00

1 100,00 1 130,00

2 200,00 2 250,00

600,00 610,00

500,00 510,00

2 430,00 2 490,00

830,00 850,00

500,00 510,00

1 100,00 1 130,00

500,00 510,00

3 300,00 3 400,00

17 300,00 17 810,00

13 500,00 13 900,00

108 730,00 111 830,00

90,00 100,00

50,00 50,00

20 000,00 20 600,00

1 800,00 1 800,00

3 500,00 3 610,00

4 430,00 4 510,00

11 700,00 12 050,00

250,00 250,00

210,00 210,00

30 000,00 30 900,00

3 900,00 4 010,00

1 300,00 1 340,00

31 500,00 32 400,00

Groupe charges Intitulé

Budget 2015 : 01/10/2014 au 30/09/2015 Budget 2016 : 01/10/2015 au 30/09/2016 Budget 2017 : 01/10/2016 au 30/09/2017

Budget Budget

Budget prévisionnel : Budget 2015 : 01/10/2014 au 30/09/2015     Exercice : 01/10/2014 - 30/09/2015

Mandat MS0028327 - LE PARC CEZANNE

Ensemble immobilier : IM0064861 LE PARC CEZANNE

Adresse : LE PARC CEZANNE 57 AVENUE DES ECOLES MILITAIRES 13100 AIX EN PROVENCE

RCS Paris APE6832A-Carte pro T G S PT CPI 75012015000001224

délivrée par la CCI de Paris île de France - Garanties

financières SOCAMAB, 16 rue Hoche 92919 la Défense Cedex

Nexity Aix Mirabeau

10 COURS MIRABEAU CS 70880 13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1

Téléphone 04.42.26.41.05 - Fax 04.42.27.54.11

NEXITY LAMY SAS au capital de 219388000€ SIREN 487530099
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MS0028327 - LE PARC CEZANNE - Budget 2015 : 01/10/2014 au 30/09/201515/12/2015

0008-5 Batiments - CHARGES ENTREE D OLYMPIA

60210000 Electricité 600,00 600,00 604,86 630,00 650,00

61550100 Entretien et petites réparations matériel 1 100,00 500,00 1 222,60 500,00 510,00

Sous total : 1 700,00 1 100,00 1 827,46 1 130,00 1 160,00

0008-6 Batiments - CHARGES ENTREE E STE VICTOIRE

60210000 Electricité 800,00 800,00 641,17 800,00 820,00

61550100 Entretien et petites réparations matériel 1 100,00 500,00 69,30 500,00 510,00

Sous total : 1 900,00 1 300,00 710,47 1 300,00 1 330,00

0008-7 Batiments - CHARGES ENTREE F L'HERMITAGE

60210000 Electricité 600,00 600,00 603,81 630,00 650,00

61550100 Entretien et petites réparations matériel 1 100,00 500,00 259,00 500,00 510,00

Sous total : 1 700,00 1 100,00 862,81 1 130,00 1 160,00

0008-8 Batiments - CHARGES ENTREE G LE GRAND PIN

60210000 Electricité 900,00 900,00 816,23 850,00 880,00

61402000 Contrat maintenance portails, portes 500,00 500,00 473,00 500,00 510,00

61550100 Entretien et petites réparations matériel 1 100,00 500,00 225,29 500,00 510,00

Sous total : 2 500,00 1 900,00 1 514,52 1 850,00 1 900,00

0010-1 Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR ARLEQUIN

60210000 Electricité 300,00 300,00 267,47 300,00 310,00

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 600,00 1 600,00 1 679,07 1 550,00 1 600,00

62634000 Contrat téléphone ascenseur 300,00 300,00 289,45 300,00 310,00

Sous total : 2 200,00 2 200,00 2 235,99 2 150,00 2 220,00

0010-2 Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR BELLEVUE

60210000 Electricité 400,00 400,00 324,58 350,00 360,00

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 700,00 1 700,00 1 759,90 1 550,00 1 600,00

62634000 Contrat téléphone ascenseur 300,00 300,00 289,45 300,00 310,00

Sous total : 2 400,00 2 400,00 2 373,93 2 200,00 2 270,00

0010-3 Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR ESTAQUE

60210000 Electricité 300,00 300,00 277,23 300,00 310,00

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 600,00 1 600,00 1 679,07 1 550,00 1 600,00

62634000 Contrat téléphone ascenseur 300,00 300,00 289,45 300,00 310,00

Sous total : 2 200,00 2 200,00 2 245,75 2 150,00 2 220,00

0010-4 Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR OLYMPIA

60210000 Electricité 300,00 300,00 264,78 300,00 310,00

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 700,00 1 700,00 1 759,90 1 550,00 1 600,00

62634000 Contrat téléphone ascenseur 300,00 300,00 289,45 300,00 310,00

Sous total : 2 300,00 2 300,00 2 314,13 2 150,00 2 220,00

0010-5 Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR STE VICTOIRE

60210000 Electricité 300,00 300,00 250,39 300,00 310,00

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 700,00 1 700,00 1 759,90 1 550,00 1 600,00

62634000 Contrat téléphone ascenseur 300,00 300,00 289,45 300,00 310,00

Sous total : 2 300,00 2 300,00 2 299,74 2 150,00 2 220,00

0010-6 Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR L'HERMITAGE

60210000 Electricité 300,00 300,00 276,30 300,00 310,00

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 600,00 1 600,00 1 679,07 1 550,00 1 600,00

62634000 Contrat téléphone ascenseur 300,00 300,00 289,45 300,00 310,00

300,00 310,00

1 550,00 1 600,00

300,00 310,00

1 550,00 1 600,00

300,00 310,00

2 150,00 2 220,00

300,00 310,00

300,00 310,00

2 150,00 2 220,00

300,00 310,00

1 550,00 1 600,00

2 150,00 2 220,00

300,00 310,00

1 550,00 1 600,00

300,00 310,00

1 550,00 1 600,00

300,00 310,00

2 200,00 2 270,00

350,00 360,00

300,00 310,00

2 150,00 2 220,00

300,00 310,00

1 550,00 1 600,00

2 450,00 2 520,00

850,00 880,00

500,00 510,00

1 100,00 1 130,00

630,00 650,00

1 100,00 1 130,00

1 730,00 1 780,00

800,00 820,00

1 100,00 1 130,00

1 900,00 1 950,00

630,00 650,00

1 100,00 1 130,00

1 730,00 1 780,00
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MS0028327 - LE PARC CEZANNE - Budget 2015 : 01/10/2014 au 30/09/201515/12/2015

Sous total : 2 200,00 2 200,00 2 244,82 2 150,00 2 220,00

0010-7 Ascenseurs - CHARGES ASCENSEUR LE GRAND PIN

60210000 Electricité 400,00 400,00 212,96 250,00 260,00

61432000 Contrat étendu maintenance ascenseurs et monte-charge 1 600,00 1 600,00 1 679,07 1 550,00 1 600,00

62634000 Contrat téléphone ascenseur 300,00 300,00 289,45 300,00 310,00

Sous total : 2 300,00 2 300,00 2 181,48 2 100,00 2 170,00

0011-1 Chauffage - CHARGES CHAUFFAGE

60120000 Eau chaude 10 000,00 10 000,00 2,84 11 900,00 12 300,00

60210000 Electricité 2 600,00 2 600,00 2 682,21 2 700,00 2 800,00

60320000 Gaz 56 000,00 56 000,00 39 651,90 47 600,00 49 000,00

61412000 Contrat P2 maintenance chaufferie 3 200,00 3 200,00 2 725,75 5 100,00 5 300,00

61413000 Contrat P3 maintenance chaufferie garantie totale 900,00 -428,49

61425000 Contrat maintenance P2 Eau Chaude Sanitaire 800,00 800,00 460,57

61499000 Contrats de maintenance divers 2 800,00 2 794,53

62360000 Divers tiers 3 360,00

Sous total : 76 300,00 72 600,00 51 249,31 67 300,00 69 400,00

0012-1 Charges d'eau chaude - EAU CHAUDE: 01/10/2014 au 30/09/2015

60111000 Eau froide 3 918,75

60120000 Eau chaude 8 426,41

60320000 Gaz

Sous total : 0,00 0,00 12 345,16 0,00 0,00

0013-1 Charges d'eau froide - EAU FROIDE: 01/10/2014 au 30/09/2015

60111000 Eau froide 9 004,32

Sous total : 0,00 0,00 9 004,32 0,00 0,00

0015-1 Garages - BLOC GARAGES/STE VICT/OLYMPIA

60210000 Electricité 200,00 200,00 99,10 150,00 150,00

61402000 Contrat maintenance portails, portes 500,00 500,00 473,00 500,00 510,00

61550100 Entretien et petites réparations matériel 200,00 200,00 75,00 200,00 210,00

Sous total : 900,00 900,00 647,10 850,00 870,00

0018-1 Charges particulières - COMPTEURS

61428000 Contrat relevés et entretien compteurs 2 500,00 2 500,00 2 549,56 2 600,00 2 680,00

Sous total : 2 500,00 2 500,00 2 549,56 2 600,00 2 680,00

0018-2 Charges particulières - CHARGES UNITAIRES

62360000 Divers tiers 400,00 400,00 375,00 400,00 410,00

Sous total : 400,00 400,00 375,00 400,00 410,00

Total 236 000,00 186 580,00 212 473,86 180 880,00 186 290,00

400,00 410,00

235 200,00 242 200,00

400,00 410,00

2 600,00 2 680,00

2 600,00 2 680,00

500,00 510,00

200,00 210,00

850,00 870,00

150,00 150,00

0,00 0,00

0,00 0,00

75 600,00 78 000,00

5 500,00 5 700,00

2 800,00 2 900,00

2 700,00 2 800,00

47 600,00 49 000,00

5 100,00 5 300,00

11 900,00 12 300,00

300,00 310,00

2 100,00 2 170,00

250,00 260,00

1 550,00 1 600,00

2 150,00 2 220,00
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Référence Désignation Quantité P.U. HT % REM Remise HT Montant HT TVA

CONTRAT D' ENTRETIEN DES 
ESPACES VERTS DE LA 

RÉSIDENCE
LE PARC CEZANNE
57 AV DES ECOLES 

MILITAIRES
 13100 AIX EN PROVENCE

0

0
PELOUSES : Tonte des 
espaces verts environ 19 fois 
dans l'année de mars à 
novembre. Finition des bordures 
au rotofil et évacuation des 
déchets de tonte.

0

Fournitures et mise en place d' 
engrais spécial gazon npk 2  
fois par an en avril et octobre .

0

0
TAILLE : Taille des  haies de 
pyracanthas et éléagnus , 4 fois 
par an
Taille des arbustes à fleurs aux 
périodes adaptées 1 à 2 fois par 
an
Taille  des haies de lauriers 
amande et enlèvement des bois 
morts 1 à 2 fois par an
Taille des haies de fusain 2 fois 
par an
Taille des haies de cypres de 
leyland 1 fois par an
Taille des arbustes topiaires 
selon 2 à 4 fois par an selon les 
variétés
Taille des haies champêtres 2 
fois par an sur latéral interieur et 
dessus
Taille des rosiers 4 fois par an

0

ARBRES : ARBRES : ARBRES : ARBRES : Taille  des  muriers 
platanes  1 fois par an
Taille de l' olivier  1 fois par an

Société à responsabilité limitée SARL JARDINS SESTIAN 
Stéphane Bourrelly & Odile Mallard
3260 RTE DE ST CANADET
13100 AIX EN PROVENCE
 
Tél : 0620463575 & 0612891209
Fax : 0486688198   
Capital : 4 500,00 s
R.C.S. : 479809220
SIRET : 479809220

NEXITY AIX MIRABEAU/PARC CEZANNE
10 COURS MIRABEAU

CS70880
13626 AIX en PROVENCE CEDEX1

Devis N°

DC1573

Date

09/12/2015

Client

CL0580
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Référence Désignation Quantité P.U. HT % REM Remise HT Montant HT TVA

Coupe des bois morts jusqu' à 
une hauteur de 4 mètres, au delà 
des 4 mètres les travaux seront 
exécutés après acceptation du 
devis.

ENTRETIEN DES SOLS ET ENTRETIEN DES SOLS ET ENTRETIEN DES SOLS ET ENTRETIEN DES SOLS ET 
FERTILISATION :FERTILISATION :FERTILISATION :FERTILISATION : Binage des 
sols superficiel pour enlever un 
maximum de lierres 1 fois par an 
en hiver
binage des rosiers 4 fois par an 
avec apport de matière organique 
1 fois par an
Apport d' engrais NPK dans les 
haies et massifs 1 fois par an et 
apport de matière organique 1 fois 
par an en hiver

DÉSHERBAGE : Désherbage 
des circulations, des 
allées,graviers , entrée d' 
immeuble et autres surfaces 
minérales autant de fois que 
nécessaire

0

0
ARROSAGE : Mise en route 
des réseaux, vérification des 
réseaux, remplacement des 
piles à chaque début de saison, 
les temps d' arrosage seront 
modifiés a chaque changement 
de saison pour une optimisation 
de la consommation de l' eau.
Purge et mise en hivernage de 
l'arrosage en début d'hiver

0

DÉBROUSSAILLEM ENT:DÉBROUSSAILLEM ENT:DÉBROUSSAILLEM ENT:DÉBROUSSAILLEM ENT:
Entretien des talus et des prairies 
1 fois par an en mai/juin

0

Société à responsabilité limitée SARL JARDINS SESTIAN 
Stéphane Bourrelly & Odile Mallard
3260 RTE DE ST CANADET
13100 AIX EN PROVENCE
 
Tél : 0620463575 & 0612891209
Fax : 0486688198   
Capital : 4 500,00 s
R.C.S. : 479809220
SIRET : 479809220

NEXITY AIX MIRABEAU/PARC CEZANNE
10 COURS MIRABEAU

CS70880
13626 AIX en PROVENCE CEDEX1

Devis N°

DC1573

Date

09/12/2015

Client

CL0580
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Référence Désignation Quantité P.U. HT % REM Remise HT Montant HT TVA

NETTOYAGE : Tous les 
déchets de taille, désherbage 
seront évacués à chaque 
intervention.
Le nettoyage général de la 
copropriété est d'  1 fois par 
mois.
Nettoyage  des allées et  
parking à chaque passage si 
nécessaire  ( pendant la chute 
des feuilles et aiguilles )
Nettoyage des feuilles 4 fois par 
mois  en novembre ,décembre 
et janvier
Evacuation des papiers et 
autres détritus à chaque 
passage

0

TRAITEM ENT TRAITEM ENT TRAITEM ENT TRAITEM ENT 
PHYTOSANITAIRE : PHYTOSANITAIRE : PHYTOSANITAIRE : PHYTOSANITAIRE : Tout d' 
abord la diminution des 
proliférations de champignons et 
insectes passent par un nettoyage 
régulier des massifs tout au long 
de l' année ( ramassage des 
feuilles au pieds des végétaux et 
évacuation.
Un traitement fongicide préventif 
au printemps pour les fusains et 
lauriers amande.

FOURNITURES UTILISEES FOURNITURES UTILISEES FOURNITURES UTILISEES FOURNITURES UTILISEES 
PAR L '  ENTREPRISE : PAR L '  ENTREPRISE : PAR L '  ENTREPRISE : PAR L '  ENTREPRISE : Notre 
entreprise emploie un matèriel de 
dernière technologie ( taille haie 
et souffleur à batterie ) permettant  
de limiter les nuisances sonores.
- engrais spécifique gazon
- engrais spécifique arbustes et 
haies printemps et automne
- matières organique
- désherbant 

Société à responsabilité limitée SARL JARDINS SESTIAN 
Stéphane Bourrelly & Odile Mallard
3260 RTE DE ST CANADET
13100 AIX EN PROVENCE
 
Tél : 0620463575 & 0612891209
Fax : 0486688198   
Capital : 4 500,00 s
R.C.S. : 479809220
SIRET : 479809220

NEXITY AIX MIRABEAU/PARC CEZANNE
10 COURS MIRABEAU

CS70880
13626 AIX en PROVENCE CEDEX1

Devis N°

DC1573

Date

09/12/2015

Client

CL0580
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Référence Désignation Quantité P.U. HT % REM Remise HT Montant HT TVA

0
PLANNING D'  PLANNING D'  PLANNING D'  PLANNING D'  
INTERVENTION :INTERVENTION :INTERVENTION :INTERVENTION :
L' entreprise s'engage à 
intervenir un minimum de 4 fois 
par mois en pèriode de chute de 
feuilles et 3 fois par mois le 
reste de l' année pour  maintenir 
vos espaces verts  propres et 
agréables à vivre. Le jour de 
passage sera le mercredi.

0

0
NOTA : Tous les travaux 
supplémentaires (élagage au 
dessus de 4 mètres réparation 
et réfection d' arrosage, 
plantation de végétaux, coupe 
des nids de chenille et 
traitements phytosanitaire des 
grands arbres etc...
Les travaux supplémentaires 
seront évalués par devis écrit et 
facturés après accord.

0

Les gérants Odile Mallard et 
Stéphane Bourrelly vous 
proposent des réunions sur site 1 
fois par trimestre entre les 3 
parties.

0

0
RÈGLEMENT : Mensuel égal à 
1/12 ème du prix du contrat. A 
réception de facture. Soit H.T. 
1612 euros (mille six cent douze 
euros) et  T.T.C.1934.40  euros 
(mille neuf cent trente quatre 
euros et quarante centimes).

1,000 19 344,00 19 344,00 7

0
RECONDUCTION ET 
RÉSILIATION : Il est reconduit 
tacitement d' année en année 
sauf avis contraire adressé par 

0

Société à responsabilité limitée SARL JARDINS SESTIAN 
Stéphane Bourrelly & Odile Mallard
3260 RTE DE ST CANADET
13100 AIX EN PROVENCE
 
Tél : 0620463575 & 0612891209
Fax : 0486688198   
Capital : 4 500,00 s
R.C.S. : 479809220
SIRET : 479809220

NEXITY AIX MIRABEAU/PARC CEZANNE
10 COURS MIRABEAU

CS70880
13626 AIX en PROVENCE CEDEX1

Devis N°

DC1573

Date

09/12/2015

Client

CL0580
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Référence Désignation Quantité P.U. HT % REM Remise HT Montant HT TVA

l' une ou l' autre des parties par 
lettre recommandée avec 
accusé de réception, 1 mois 
avant sa date d' échéance.

0
DURÉE : Le présent contrat d' 
entretien est établi pour la durée 
d' une année ferme.

0

0
ACTUALISATION : A chaque 
date anniversaire, le présent 
contrat sera actualisé à chaque 
date anniversaire suivant la 
formule : P = P0 x (ev4n/ev4n-
1)

0

0
CONDITION DE CONTRAT : CONDITION DE CONTRAT : CONDITION DE CONTRAT : CONDITION DE CONTRAT : Si 
vous retenez notre proposition, 
veuillez retourner ce devis daté et 
signé avec la mention manuscrite 
" bon pour accord". Le retour du 
devis signé aura valeur de contrat.

0

0

Société à responsabilité limitée SARL JARDINS SESTIAN 
Stéphane Bourrelly & Odile Mallard
3260 RTE DE ST CANADET
13100 AIX EN PROVENCE
 
Tél : 0620463575 & 0612891209
Fax : 0486688198   
Capital : 4 500,00 s
R.C.S. : 479809220
SIRET : 479809220

NEXITY AIX MIRABEAU/PARC CEZANNE
10 COURS MIRABEAU

CS70880
13626 AIX en PROVENCE CEDEX1

Total HT 19 344,00

Net HT 19 344,00

Total TVA 3 868,80

Total TTC 23 212,80

NET A PAYER 23 212,80

RESERVE DE PROPRIETE : Nous nous réservons la propriété des marchandises jusqu'au paiement du prix par l'acheteur. Notre droit de revendication porte aussi bien sur les marchandises que sur leur prix si elles ont 
déjà été revendues (Loi du 12 mai 1980).

Devis N°

DC1573

Date

09/12/2015

Client

CL0580

Code Base HT Taux TVA Montant TVA

7 19 344,00 20,00 3 868,80

Indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement en cas de retard de paiement : 40,00 €
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Devis
AIX EN PROVENCE, le 09/12/2015

Numéro : DE150865

Descriptif des travaux

Adresse du chantier Adresse de facturation
 NEXITY AIX MIRABEAU
Syndicat de copropriété
10 COURS MIRABEAU CS 70880
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX1
N° TVA :

E.R.D.E
88 COURS SEXTIUS
13100 AIX EN PROVENCE
Tél : 09.54.24.71.02
Fax : 09.59.24.71.02 Date de validité : 07/02/2016

09/12/2015Date de livraison :
E.R.D.ELECTRICITE@GMAIL.COM

Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

1 1,00 845,44U 845,44 10,00

2 1,00 179,62U 179,62 10,00
3 1,00 81,26U 81,26 10,00
4 2,00 67,69U 135,38 10,00
5 1,00 37,27U 37,27 10,00
6 9,00 41,07U 369,63 10,00
7 1,00 35,13U 35,13 10,00

8 1,50 337,00F 505,50 10,00
2 189,23

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 1 de 2
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Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

0,00
10,00

0,00 0,00
0,00 0,00

2 189,23 218,92

Taux Base Montant

Total HT 2 189,23
Postes Complémentaires 0,00

Pour l'entreprise (signature et cachet) Pour le client (signature précédée de la
mention : Lu et approuvé, bon pour accord)

Devis gratuit.
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en
vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces
taux sera répercutée sur les prix.

0,00

Total HT Net 2 189,23
TVA
Total TTC

218,92
2 408,15

Acompte
Net à payer 2 408,15 €

0,00

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 2 de 2
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Devis
AIX EN PROVENCE, le 09/12/2015

Numéro : DE150866

Descriptif des travaux

Adresse du chantier Adresse de facturation
 NEXITY AIX MIRABEAU
Syndicat de copropriété
10 COURS MIRABEAU CS 70880
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX1
N° TVA :

E.R.D.E
88 COURS SEXTIUS
13100 AIX EN PROVENCE
Tél : 09.54.24.71.02
Fax : 09.59.24.71.02 Date de validité : 07/02/2016

09/12/2015Date de livraison :
E.R.D.ELECTRICITE@GMAIL.COM

Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

1 1,00 845,44U 845,44 10,00

2 1,00 179,62U 179,62 10,00
3 1,00 81,26U 81,26 10,00
4 3,00 67,69U 203,07 10,00
5 1,00 37,27U 37,27 10,00
6 12,00 41,07U 492,84 10,00
7 1,00 35,13U 35,13 10,00

8 2,00 337,00F 674,00 10,00
2 548,63

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 1 de 2
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Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

0,00
10,00

0,00 0,00
0,00 0,00

2 548,63 254,86

Taux Base Montant

Total HT 2 548,63
Postes Complémentaires 0,00

Pour l'entreprise (signature et cachet) Pour le client (signature précédée de la
mention : Lu et approuvé, bon pour accord)

Devis gratuit.
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en
vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces
taux sera répercutée sur les prix.

0,00

Total HT Net 2 548,63
TVA
Total TTC

254,86
2 803,49

Acompte
Net à payer 2 803,49 €

0,00

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 2 de 2
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Devis
AIX EN PROVENCE, le 09/12/2015

Numéro : DE150867

Descriptif des travaux

Adresse du chantier Adresse de facturation
 NEXITY AIX MIRABEAU
Syndicat de copropriété
10 COURS MIRABEAU CS 70880
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX1
N° TVA :

E.R.D.E
88 COURS SEXTIUS
13100 AIX EN PROVENCE
Tél : 09.54.24.71.02
Fax : 09.59.24.71.02 Date de validité : 07/02/2016

09/12/2015Date de livraison :
E.R.D.ELECTRICITE@GMAIL.COM

Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

1 1,00 845,44U 845,44 10,00

2 1,00 179,62U 179,62 10,00
3 1,00 81,26U 81,26 10,00
4 3,00 67,69U 203,07 10,00
5 1,00 37,27U 37,27 10,00
6 12,00 41,07U 492,84 10,00
7 1,00 35,13U 35,13 10,00

8 2,00 337,00F 674,00 10,00
2 548,63

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 1 de 2
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Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

0,00
10,00

0,00 0,00
0,00 0,00

2 548,63 254,86

Taux Base Montant

Total HT 2 548,63
Postes Complémentaires 0,00

Pour l'entreprise (signature et cachet) Pour le client (signature précédée de la
mention : Lu et approuvé, bon pour accord)

Devis gratuit.
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en
vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces
taux sera répercutée sur les prix.

0,00

Total HT Net 2 548,63
TVA
Total TTC

254,86
2 803,49

Acompte
Net à payer 2 803,49 €

0,00

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 2 de 2
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Devis
AIX EN PROVENCE, le 09/12/2015

Numéro : DE150868

Descriptif des travaux

Adresse du chantier Adresse de facturation
 NEXITY AIX MIRABEAU
Syndicat de copropriété
10 COURS MIRABEAU CS 70880
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX1
N° TVA :

E.R.D.E
88 COURS SEXTIUS
13100 AIX EN PROVENCE
Tél : 09.54.24.71.02
Fax : 09.59.24.71.02 Date de validité : 07/02/2016

09/12/2015Date de livraison :
E.R.D.ELECTRICITE@GMAIL.COM

Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

1 1,00 845,44U 845,44 10,00

2 1,00 179,62U 179,62 10,00
3 1,00 81,26U 81,26 10,00
4 3,00 67,69U 203,07 10,00
5 1,00 37,27U 37,27 10,00
6 12,00 41,07U 492,84 10,00
7 1,00 35,13U 35,13 10,00

8 2,00 337,00F 674,00 10,00
2 548,63

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 1 de 2
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Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

0,00
10,00

0,00 0,00
0,00 0,00

2 548,63 254,86

Taux Base Montant

Total HT 2 548,63
Postes Complémentaires 0,00

Pour l'entreprise (signature et cachet) Pour le client (signature précédée de la
mention : Lu et approuvé, bon pour accord)

Devis gratuit.
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en
vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces
taux sera répercutée sur les prix.

0,00

Total HT Net 2 548,63
TVA
Total TTC

254,86
2 803,49

Acompte
Net à payer 2 803,49 €

0,00

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 2 de 2
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Devis
AIX EN PROVENCE, le 09/12/2015

Numéro : DE150869

Descriptif des travaux

Adresse du chantier Adresse de facturation
 NEXITY AIX MIRABEAU
Syndicat de copropriété
10 COURS MIRABEAU CS 70880
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX1
N° TVA :

E.R.D.E
88 COURS SEXTIUS
13100 AIX EN PROVENCE
Tél : 09.54.24.71.02
Fax : 09.59.24.71.02 Date de validité : 07/02/2016

09/12/2015Date de livraison :
E.R.D.ELECTRICITE@GMAIL.COM

Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

1 1,00 845,44U 845,44 10,00

2 1,00 179,62U 179,62 10,00
3 1,00 81,26U 81,26 10,00
4 2,00 67,69U 135,38 10,00
5 1,00 37,27U 37,27 10,00
6 9,00 41,07U 369,63 10,00
7 1,00 35,13U 35,13 10,00

8 1,50 337,00F 505,50 10,00
2 189,23

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 1 de 2
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Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

0,00
10,00

0,00 0,00
0,00 0,00

2 189,23 218,92

Taux Base Montant

Total HT 2 189,23
Postes Complémentaires 0,00

Pour l'entreprise (signature et cachet) Pour le client (signature précédée de la
mention : Lu et approuvé, bon pour accord)

Devis gratuit.
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en
vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces
taux sera répercutée sur les prix.

0,00

Total HT Net 2 189,23
TVA
Total TTC

218,92
2 408,15

Acompte
Net à payer 2 408,15 €

0,00

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 2 de 2
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Devis
AIX EN PROVENCE, le 09/12/2015

Numéro : DE150870

Descriptif des travaux

Adresse du chantier Adresse de facturation
 NEXITY AIX MIRABEAU
Syndicat de copropriété
10 COURS MIRABEAU CS 70880
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX1
N° TVA :

E.R.D.E
88 COURS SEXTIUS
13100 AIX EN PROVENCE
Tél : 09.54.24.71.02
Fax : 09.59.24.71.02 Date de validité : 07/02/2016

09/12/2015Date de livraison :
E.R.D.ELECTRICITE@GMAIL.COM

Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

1 1,00 845,44U 845,44 10,00

2 1,00 179,62U 179,62 10,00
3 1,00 81,26U 81,26 10,00
4 2,00 67,69U 135,38 10,00
5 1,00 37,27U 37,27 10,00
6 9,00 41,07U 369,63 10,00
7 1,00 35,13U 35,13 10,00

8 1,50 337,00F 505,50 10,00
2 189,23

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 1 de 2
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Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

0,00
10,00

0,00 0,00
0,00 0,00

2 189,23 218,92

Taux Base Montant

Total HT 2 189,23
Postes Complémentaires 0,00

Pour l'entreprise (signature et cachet) Pour le client (signature précédée de la
mention : Lu et approuvé, bon pour accord)

Devis gratuit.
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en
vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces
taux sera répercutée sur les prix.

0,00

Total HT Net 2 189,23
TVA
Total TTC

218,92
2 408,15

Acompte
Net à payer 2 408,15 €

0,00

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 2 de 2
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Devis
AIX EN PROVENCE, le 09/12/2015

Numéro : DE150871

Descriptif des travaux

Adresse du chantier Adresse de facturation
 NEXITY AIX MIRABEAU
Syndicat de copropriété
10 COURS MIRABEAU CS 70880
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX1
N° TVA :

E.R.D.E
88 COURS SEXTIUS
13100 AIX EN PROVENCE
Tél : 09.54.24.71.02
Fax : 09.59.24.71.02 Date de validité : 07/02/2016

09/12/2015Date de livraison :
E.R.D.ELECTRICITE@GMAIL.COM

Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

1 1,00 845,44U 845,44 10,00

2 1,00 179,62U 179,62 10,00
3 1,00 81,26U 81,26 10,00
4 3,00 67,69U 203,07 10,00
5 1,00 37,27U 37,27 10,00
6 12,00 41,07U 492,84 10,00
7 1,00 35,13U 35,13 10,00

8 2,00 337,00F 674,00 10,00
2 548,63

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 1 de 2

Page 99 sur 113



Numéro Description Qté PV HTUnité Montant HT% Rem. TVA

0,00
10,00

0,00 0,00
0,00 0,00

2 548,63 254,86

Taux Base Montant

Total HT 2 548,63
Postes Complémentaires 0,00

Pour l'entreprise (signature et cachet) Pour le client (signature précédée de la
mention : Lu et approuvé, bon pour accord)

Devis gratuit.
Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en
vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces
taux sera répercutée sur les prix.

0,00

Total HT Net 2 548,63
TVA
Total TTC

254,86
2 803,49

Acompte
Net à payer 2 803,49 €

0,00

SIRET : 75003789700014   -   NAF : 4321A   -   RCS : 750 037 897 SALON DE PROVENCE   -   N° TVA : FR47750037897 Page 2 de 2
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www.bticino.fr

Platines de rue antivandales 
à boutons poussoirs, conformes à la loi handicap,  

pour installation de vidéophonie
en bâtiment collectif résidentiel ou erP.

SErIE 308000
ALUmInIUm 4 mm

SErIE 010
InOX 4 mm

PLAtines De rue I BUS 2 fIlS

SErIES 308000 - 010
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PLAtines De rue I BUS 2 fIlS

SErIES 308000 - 010

Polyx

Swing et Sprint

Multimédia Touch Screen
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Platines de rue monobloc antivandale 
à boutons poussoirs

 De 1 à 32 appels.

 Conforme à la loi handicap 
 pour les immeubles collectifs  
 résidentiels et erP.

 A encastrer. Compatibles avec les anciennes  
 boîtes d'encastrement pour simplifier  
 la mise en conformité d'anciens sites.

 Possibilité de montage en saillie 
 (4 centimètres d'épaisseur).

Choisissez vos postes intérieurs Chaque résident peut choisir  
son poste intérieur en fonction de ses besoins

Ecran tactile Multifonctions 
Véritable centrale multimédia avec écran tactile 10" 

facilité et Sécurité
Des postes intérieurs audio et vidéo mains libres, conformes à la loi handicap

Multimédia Touch Screen Polyx Display Memory Polyx vidéo Polyx audio

Design et Technologie 
Des commandes tactiles et une surface  
lisse en verre noir ou blanc

le standard
Simplicité, style et formes arrondies - Fonctions intégrées en standard

Esthétique et élégant
Il s’intègre parfaitement  
avec les séries d’appareillage

Whice Swing vidéo Swing audio Spring audioStationNighter Display

Existe en versions  
Aluminium 4 mm et Inox 4 mm

finition inox 4 mm

finition aluminium 4 mm

Possibilité d'intégrer  
un lecteur de proximité  
label Vigik® ou une 
électroserrure P&T

Possibilité de remplacer 
la verrine de la caméra 
et des porte-étiquettes 
pour assurer  
la maintenance

Porte-étiquettes  
affleurants,  
interchangeables  
uniquement  
en face arrière

retrouvez l'ensemble de notre offre sur www.bticino.fr

Complétez l'installation avec un système de Contrôle d'Accès Label Vigik®

Badge 
vert

Badge 
rouge

Badge 
gris

Badge 
orange

Badge 
bleu

Badge 
noir

Badge 
Design 
Bticino

Tête  
de lecture 

Vigik®

Badge 
rose

Badge 
jaune

 Le Contrôle d'Accès vient  
 en complément de l'installation  
 de vidéophonie

 Le Contrôle d'Accès permet  
 de gérer l'accès des prestataires

 Les résidents peuvent aussi avoir  
 des badges de contrôle d'accès  
 pour faciliter l'accès aux bâtiments

Page 102 sur 113



40 rue Venel, 13100 AIX EN PROVENCE 
N° TVA FR87801386962 

Tel : 06 85 28 03 47 
Mail: contact@klm-batiment.fr 

NEXITY AIX MIRABEAU 
10 COURS MIRABEAU CS 70880 
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1 

DEV0508305 - Le Parc Cezanne - transformation marche en rampe

Aix en Provence, le 02/09/2015

DEVIS N°169

Objet :

LIBELLE QTE U P.U. TOTAL €

Dépose de la bordure de la chaussée au niveau de l'entrée garage. Débatissage des 
angles des 2 marches. Evacuation des gravats en déchetterie. 120,00 €1,000 120,00 €

Pose de gaines en attente. Réalisation d'une pente en béton (300kgciment/m3), avec 
treillis soudé 6mm, sur la longeur du cheminement piéton. soit 16.8m² m² 61,00 €16,800 1 024,80 €

Finition par encollement de dallage pierre de bavière et réalisation des joints. M² 83,64 €16,800 1 405,15 €

                         

Note : Date de validité : 01/10/2015

Pour accord, veuillez nous retourner un double du présent devis revêtu de votre signature et votre cachet avec la date et la mention 
manuscrite « Bon pour accord », accompagné si nécessaire d’un ordre de service. 

TOTAL HT 2 549,95 €
TVA 10,0% 255,00 €

TOTAL TTC 2 804,95 €

 Acompte 30 % à la commande, 
70 % à la fin des travaux. 
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JC.FerratoJC.FerratoJC.Ferrato

Services d'aménagement paysagerServices d'aménagement paysagerServices d'aménagement paysager

FERRATO Jean-Christophe FERRATO Jean-Christophe 

Mas de la CodeletteMas de la CodeletteMas de la Codelette

Route de Saint JeanRoute de Saint Jean

13330 PELISSANNE13330 PELISSANNE13330 PELISSANNE

Tél : 06.78.84.23.52 PARC CEZANNETél : 06.78.84.23.52 PARC CEZANNE

13100 AX EN PROVENCE

Tél : 06.78.84.23.52

13100 AX EN PROVENCE13100 AX EN PROVENCE

ferratojeanchristophe@hotmail.frferratojeanchristophe@hotmail.fr

n° siret 525191979.00018n° siret 525191979.00018

DEVIS N° 25091501DEVIS N° 25091501

le 25/09/2015le 25/09/2015

Unité Quantité P.U Total HT

le 25/09/2015

Désignation Unité Quantité P.U Total HTDésignation

Création rampe piètonneL1 Création rampe piètonneL1

L2

Création rampe piètonne

Allée vers place des muriersL2 Allée vers place des muriersL2

L3

Allée vers place des muriers

L3

L4L4

Démolition et enlevement gravats des forfait 1,0 600,00 €       600,00 €       1 Démolition et enlevement gravats des forfait 1,0 600,00 €       600,00 €       1 Démolition et enlevement gravats des forfait 1,0 600,00 €       600,00 €       

marches existantesmarches existantesmarches existantes

2 Remblai pour preparation fond de forme m2 14,0 17,00 €         238,00 €       2 Remblai pour preparation fond de forme m2 14,0 17,00 €         238,00 €       2 Remblai pour preparation fond de forme m2 14,0 17,00 €         238,00 €       

3 Compactage remblai m2 14,0 9,00 €           126,00 €       3 Compactage remblai m2 14,0 9,00 €           126,00 €       3 Compactage remblai m2 14,0 9,00 €           126,00 €       

Réalisation dalle béton armée et pose m2 14,0 41,00 €         574,00 €       4 Réalisation dalle béton armée et pose m2 14,0 41,00 €         574,00 €       4 Réalisation dalle béton armée et pose m2 14,0 41,00 €         574,00 €       

de fourreau diam 50mmde fourreau diam 50mmde fourreau diam 50mm

5 Pose pierre de baviere sur mortier avec m2 14,0 68,00 €         952,00 €       5 Pose pierre de baviere sur mortier avec m2 14,0 68,00 €         952,00 €       5 Pose pierre de baviere sur mortier avec m2 14,0 68,00 €         952,00 €       

réalisation des jointsréalisation des joints

Devis / Facture non soumis à la TVADevis / Facture non soumis à la TVA

TOTAL : 2 490,00€TOTAL : 2 490,00€TOTAL : 2 490,00€

FERRATO Jean-Christophe, Mas de la Codelette, rte de Saint Jean, 13330 PELISSANNE _ n° siret 525191979.00018 1/1
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